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L’ÉDITO DU MAIRE 3 
               Chères Saint-Georgeaises, Chers Saint-Georgeais, 

Fin août a été marqué par la disparition d’un homme politique 

d’une très grande valeur, Monsieur Michel DOUBLET. Vice-

Président du Département de la Charente-Maritime, Maire de 

Trizay, Président de l’Association des Maires de la Charente-

Maritime et Sénateur Honoraire, il a passé sa vie au service 

des collectivités et de ses concitoyens. Il aura marqué de son 

empreinte le Département de la Charente-Maritime et sa 

commune de Trizay. Je tiens à le remercier pour son appui et 

son écoute qu’il m’a apportés en ce début de mandat de 

Maire. J’ai découvert un homme drôle et captivant. Respect et 

considération ! 

Juillet a commencé par un feu de paille au Grand Romefort. Je 

remercie les sapeurs pompiers de Saintes, Saint-Porchaire et 

Saint-Savinien. Notre soutien financier aux 2 jeunes sapeurs 

pompiers pour le rallye 4L Trophy n’est qu’une petite part de 

reconnaissance grandement justifiée à cette profession. J’ai eu 

l’honneur d’être invité au défilé du 14 juillet à Saintes et de 

remettre médailles et fourragères aux sapeurs pompiers. 

J’ai eu l’honneur aussi de représenter et d’associer notre 

commune pour la 3eme année consécutive aux « Chemins de 

mémoire » (commémoration d’aviateurs français et d’alliés 

morts pour la France). Pour ma part, ces devoirs de mémoire 

restent indispensables pour de ne pas oublier notre passé et se 

forger une mémoire collective, afin de construire l’avenir que 

l’on souhaite. 

Je tiens à remercier chaleureusement tous les habitants ayant 

participé à la tenue des bureaux de vote et au dépouillement 

pour les élections législatives de juin ainsi que tous les agents 

pour la préparation de ces élections en amont et pour leur 

disponibilité et leur travail le jour même des élections.  

En tout début d’été, j’ai été ravi d’avoir pu accompagner les 

agents, avec mes adjoints, à assister à une séance plénière du 

Conseil Départemental de la Charente-Maritime. Merci à 

Madame Véronique ABELIN, Vice-Présidente du Département, 

pour l’accueil réservé à nos équipes. 

Un énorme merci aux 350 personnes qui se sont déplacées le 11 

juin pour rendre hommage à Monsieur Georges DUCEPT. Vu le 

nombre de personnes présentes lors de l’inauguration du Parc, 

nous pouvons affirmer que cette reconnaissance était attendue. 

Ce fut une belle cérémonie grâce à laquelle nous avons pu 

échanger nos souvenirs respectifs. Cette 

Fête du Parc s’est prolongée le soir avec 

manèges et musique autour de bons 

produits à déguster. Cet événement a 

également été l’occasion de découvrir les panneaux culturels et 

historiques installés au Parc. Au vu de vos retours très positifs, 

nous continuons de réserver une partie de ce Bulletin Municipal 

à une rubrique « Culture - Histoire - Information » au sein de 

laquelle vous retrouverez cette fois-ci des entretiens de 2 de nos 

aînés : Madame Arlette NOUGÉ et Monsieur Claude PIOCHAUD.  

De nombreux travaux continuent au sein de notre belle 

commune : c’est donc l’occasion de vous proposer un article à la 

une centré sur la voirie. 

Tout l’été, de belles animations ont mobilisé les associations et 

les citoyens. Le marché fermier au Square Taittinger a été une 

réussite. Le lieu n’a pas été choisi au hasard. Le but est de 

redonner de la vie à cette partie du bourg. Cela permet de nous 

retrouver en plein cœur du village et de nous rapprocher de nos 

racines et de notre culture saint-georgaise. Ce Square peut 

redevenir, au même titre que le Parc de Loisirs, un lieu central de 

notre vie quotidienne. 

J’espère que vous avez pu profiter aussi de la Fête du Melon. Elle 

était attendue par petits et grands. J’ai souhaité remettre au 

goût du jour les Courses Cyclistes : celles-ci étaient un moment 

fort dans le passé, elle n’avaient pas eu lieu depuis plus de 30 

ans. Je remercie l’ensemble des bénévoles des associations, qui 

animent et font vivre notre commune et sans qui cette Fête ne 

pourrait pas se faire.  

Vous avez pu constater que la Zone communautaire Centre 

Atlantique située sur notre commune se remplit. Toutes les 

parcelles sont vendues ou réservées. Avec Monsieur Bruno 

DRAPRON, Président de la CdA, nous faisons le maximum pour 

que l’économie redevienne la compétence principale de la CdA. 

 Je tiens à terminer par féliciter tous les collégiens ayant réussi 

leur brevet des collèges et tous les nouveaux bacheliers. Je 

souhaite à tous les écoliers et les étudiants une bonne rentrée 

scolaire 2022-2023 ! 

 

 

 

 

À votre écoute et vos cotés 

Frédéric ROUAN 

saint-georgeais rencontrés lors des 

réunions municipales Habitants-Élus 

rendez-vous effectués par        

M. le Maire et ses adjoints 

rencontres Habitants-Élus dans les quartiers 

et hameaux 

Depuis 2020, ce mandat c’est : 



4 A LA UNE 

Rue du Parc / Rue du Calvaire (VC 
109) : Dégradation et déformation de 
la voirie/ Fissures/ Faïençage 
Affaissement des rives 
Reprofilage sur 960 m² 
Enrobé sur 960 m² 
(reporté : nous allons prendre le 
temps d’une réflexion plus globale 
autour d’un cheminement doux avec 

Impasse du Presbytère (VC 116) : Non revêtu,  
dégradation et déformation importante 
Reprofilage sur 123 m² 
Béton désactivé sur 123 m² 

VC 118 : Dégradation et 
déformation de la voirie  
Reprofilage sur 280 m² 
Bicouche prégravillonné 
sur 160 m² 
Non revêtu, dégradation, 
déformation importante de 
la voirie 
Béton désactivé sur 120m² 

Chemin des Vignes (VC 113) : 
Dégradation et déformation de la 
voirie/ nids de poule 
Dégradation des Rives  
Reprofilage sur 1103 m² 
Bicouche prégravillonné sur 1103m² 
Curage des fossés sur 315 m de 
chaque coté 

En gras : travaux prévus 

LES TRAVAUX DANS LA COMMUNE 
Le Syndicat Départemental de la Voirie a effectué un diagnostic des voies à refaire en urgence. 
Nous avons inscrit ces travaux au budget 2022 pour 180 000 € environ. Les travaux vont 
commencer d’ici peu. Ils seront finis  d’ici 2023, et avanceront au gré des disponibilités des 
entreprises et de leur approvisionnement plus ou moins aléatoire en matériaux.  Voici une 
présentation de ces travaux. 

Bicouche : enduit appliqué sur deux couches 
Reprofilage : opération de refaçonnage de la matière 
destinée à donner la forme voulue 
Dérasement : abattage du sommet d'une route pour parfaire 

son niveau 
Faïençage : phénomène de fissuration plus ou moins 
superficielle 
Béton désactivé = béton lavé : béton enrichi en gravillons 
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Les Grands Châtaigniers (VC 3) : 
Dégradation du revêtement/ Déformation 
de la voirie / Herbe en axe 
Reprofilage sur 285 m² 
Bicouche prégravillonné sur 285 m² 
Dérasement sur 100 m de chaque coté 
Chemin des Grandes Versennes (VC 9)
(mitoyen avec Ecurat) : Dégradation du 
revêtement/ Nids de poule 
Reprofilage sur 576 m² 
Bicouche prégravillonné sur 576 m² 

Rue des Fresneaux (VC 74): 
Dégradation importante du 
revêtement et Déformation de la 
voirie 
Herbe en Axe 
Reprofilage sur 300 m² 
Bicouche prégravillonné sur 300 m² 

Chemin du Moulin de Machefert (VC 
39) : Dégradation importante du 
revêtement/ Déformation de la 
voirie/ Dégradation des rives 
Reprofilage sur 1168 m² 
Bicouche prégravillonné sur 1168 m² 
Dérasement 

Chemin des Gallais (VC 44): 
Dégradation du revêtement/ 
Arrachement/ Fissures/ Faïençage/ 
Nids de poule/ Dégradation des rives 
Herbe dans le caniveau 
Reprofilage sur 1208 m² 
Bicouche prégravillonné sur 1208 m² 
Dérasement sur les 55 derniers 
mètres linéaires 

Venelle des Vacherons (VC 87) : 
Dégradation importante du 
revêtement/ Arrachement/ Nids 
de poule 
Enrobeur Projeteur - 1/2 journée 
Bicouche prégravillonné sur 180 
m² 

Chemin des Ormeaux 
(VC 134) : Dégradation 
forte du revêtement/ 
Déformation de la voirie 
Reprofilage sur 35 m² 
Bicouche prégravillonné 
sur 35 m² 
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CLAUDE PIOCHAUD 

Décrivez-vous en quelques mots... 

Je suis né en 1933 à Port-d'Envaux. Je suis 

arrivé à Saint-Georges-des-Coteaux à mes 

19 mois. Vous voyez, ça fait quelques jours 

que je suis là (rires) ! 

Et vos parents ? 

Ma mère a passé son certificat d’étude à 12 

ans. Elle était très intelligente. Mon père 

était expert judicaire. Il réglait les problèmes 

de voisinages entre les propriétaires 

fonciers, les fermiers et les métayers. Il 

estimait les propriétés de la commune avec 

un juge. Il voulait que je sois fermier et 

cultivateur. Je n’ai pas voulu, j’ai donc 

travaillé dans une compagnie d’assurance. 

Parlez-nous de Saint-Georges-des-Coteaux 

sous la Seconde Guerre Mondiale... 

Les Allemands étaient à Saintes à la 

Kommandantur et venaient à Saint-Georges-

des-Coteaux faire des entraînements. Les 

Allemands avaient réquisitionné des 

Tchèques pour entretenir la propriété du 

Château de Romefort. Les nazis venaient 

faire des manœuvres dans le champ du 

Château, juste en face de ma maison. 

Enfant, je regardais à quoi ressemblait la 

guerre. Je ne voyais pas tout à fait le danger 

à l’époque. Certains Allemands venaient 

voler des œufs dans les fermes du Petit et 

du Grand Romefort. Avec les autres enfants 

saint-georgeais, je gardais les bons œufs 

pour ma famille et je laissais les œufs 

pourris dans la basse-cour. Placés derrière la 

haie, nous rigolions quand nous observions 

les Allemands qui tombaient malades suite à 

l’absorption de ces œufs ! Ils vomissaient ! 

Comment s’est passée l’arrivée des 

Allemands à Saint-Georges-des-Coteaux ? 

Le 22 juin 1940, la France, écrasée, signait 

l'Armistice. Le 23 juin, la 44e division de la 

Wehrmacht se scindait en deux 

détachements : l'un se dirigait vers La 

Rochelle, l'autre faisait route vers 

Rochefort, Saintes et Royan. Le jour où les 

Allemands ont débarqué à Saint-Georges-

des-Coteaux, j’allais à l’école d’Écurat... 

Qu’avez-vous fait après la guerre ? 

Je logeais aux Batignolles, à Paris. Jean 

Taittinger, le fils de Pierre Taittinger, était 

Vice-Président de la société de l'hôtel 

Terminus-Saint-Lazare. Grâce à lui, j’ai pu 

ensuite habiter dans un lieu qui me plaisait. 

Qu’en est-il de votre service militaire ? 

J’avais demandé à servir dans les tirailleurs 

sénégalais. Je suis donc parti au Maroc. 

Quand j’étais Sergent, j’avais 60 Sénégalais 

sous mes ordres. Un soulèvement avait eu 

lieu contre le Roi du Maroc Mohammed V. Il 

était considéré comme le « père de la nation 

marocaine moderne » et avait été décoré de 

l'ordre des Compagnons de la 

Libération par Charles de Gaulle. Plus tard, 

de retour en France, j’ai été élu Président de 

l’Association franco-marocaine. 
 

 

 

 

 

 

Puis, vous avez été un élu de la commune... 

J’ai été élu conseiller municipal de 1983 à 

1992, puis Adjoint au Maire de 1992 à 2001. 

Quelles étaient vos délégations ? 

J’étais Adjoint à la Voirie. 

Que faîtes-vous aujourd’hui ? 

J’aime encore et toujours participer à la vie 

locale. Dernièrement, je me suis rendu au 

Monument aux Morts pour le 8 Mai. Je me 

suis également déplacé le 11 juin dernier 

pour rendre hommage à Georges Ducept. Je 

remercie la municipalité de lui avoir rendu 

un si vibrant hommage. 

 

 
 

Votre Président de la République préféré ? 

Monsieur Charles de Gaulle. Je suis gaulliste. 

Quand le Général de Gaulle est venu à 

L’Élysée pour remplacer et rencontrer René 

Coty, j’étais présent. À Saintes et Saint-

Georges-des-Coteaux, j’avais monté le parti 

RPR Charente-Maritime avec un architecte 

saintais. Mais la commune était une chose 

et la politique en était une autre. Je ne me 

suis jamais occupé qui était de droite et qui 

était de gauche. Pour moi, c’était important 

de m’engager.  

Des hommes politiques que vous admirez ? 

Ils sont plusieurs, mais localement il y en a 

deux : Georges Ducept, ancien Maire de 

notre commune ; que j’aimais bien et avec 

qui j’ai pris beaucoup de plaisir à travailler, 

j’ai été très triste quand il est décédé ; et 

Michel Baron, ancien Maire socialiste de 

Saintes de 1977 à 2001, décédé en 2015. Ce 

dernier m’invitait régulièrement à Saintes. 

On passait de grands moments. 

Qu’est-ce que vous pensez de la génération 

actuelle, de l’information, des médias ? 

Je pense qu’il y a beaucoup de points 

positifs avec notamment les réseaux 

sociaux, mais il faut faire attention aux 

dérives. 

Que peut-on vous souhaiter ? 

Je vais vous dire, j’attends la fin.  

Êtes-vous heureux ? 

Oui, parce que j’ai une femme que j’aime et 

avec qui je m’entends très bien.  

Le 11/06/2022, à l’hommage accordé à 

Georges Ducept 

Le 08/05/2022 

Le 30/07/2022 

Le 30 juillet, nous avons rencontré Claude Piochaud, une mémoire locale de la commune... 
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ARLETTE NOUGÉ 

Pouvez-vous vous présenter aux lecteurs ? 

Je suis née en 1929 dans la maison dans 

laquelle je me trouve actuellement. Je suis 

restée toute ma vie dans Le Petit Romefort 

à Saint-Georges-des-Coteaux. Mais j’ai 

changé de maison dans le quartier. 

Aujourd’hui, je suis revenue dans celle de 

mon enfance. J’ai eu 3 enfants, 5 petits-

enfants et 8 arrières petits-enfants. 

Vous travailliez dans quel domaine ? 

J’étais cuisinière pour des baptêmes, des 

communions et des mariages. J’ai travaillé 

au restaurant « La Vieille Forge » dès son 

ouverture. J’en ai été la première cuisinière. 

J’ai également cuisiné une vingtaine 

d’années au « Petit Séminaire », à Saintes. 

Et que faisaient vos parents ? 

Maman est née ici, dans cette même 

maison. C’est ma grand-mère maternelle qui 

l’a achetée. Elle était couturière et lingère, 

elle se chargeait de l’entretien et de la 

distribution du linge dans les grandes 

maisons de Saint-Georges-des-Coteaux et 

même au-delà. Mon père a été 53 ans 

jardinier au Château de Beauvoir à Écurat, là 

où ma mère s’occupait du linge. 

Parlez-nous de Saint-Georges-des-Coteaux 

sous la Seconde Guerre Mondiale… 

Pendant la guerre, nous allions chercher nos 

tickets de rationnements et tickets de pain à 

la mairie de Saint-Georges-des-Coteaux. Le 

rationnement, apparu pendant la guerre et 

l'occupation allemande, avait dû être 

maintenu après la chute du nazisme. J’allais 

acheter ma viande à la charcuterie du 

centre. Il y a des bons souvenirs d’enfance, 

et des mauvais souvenirs du passé… 

 

 

 

 

 

De 1929 à 2022, vous avez dû constater une 

certaine évolution de la commune... 

Oui, les constructions ont fait évoluer le 

paysage. Dans Le Petit Romefort, il y avait 

quelques maisons et une écurie à l’époque. 

Participiez-vous à la vie locale ? 

J’ai longtemps participé à la Fête du Melon ! 

Je me rendais dans le bourg en mobylette. 

Parlez-nous du Château de Romefort... 

Jean Rampion était le propriétaire du 

Château de Romefort. C’était le secrétaire 

de Monsieur Jacques Chaban-Delmas, 

résistant, général de brigade et Premier 

Ministre de 1969 à 1972. Considéré comme 

l’un des « barons du gaullisme », il a été 

Maire de Bordeaux, Ministre sous la IVe 

République, Président de l’Assemblée 

Nationale à trois reprises, et Chef du 

Gouvernement sous la présidence 

de Georges Pompidou. C’était très 

impressionnant lorsqu’il se déplaçait à Saint-

Georges-des-Coteaux. Il y avait énormément 

de voitures dans le quartier dès son arrivée ! 

Que pensez-vous des Bulletins Municipaux 

de Saint-Georges-des-Coteaux ? 

Je les lis tous et je les garde tous depuis 

toujours ! Il ne faut surtout pas les jeter ! 

Quelles parties parcourez-vous le plus ? 

Toutes ! Je lis le Bulletin Municipal par ordre 

chronologique, page par page.  

Que pouvez-vous dire à propos des Maires 

de la commune ? 

Il y en a 5 qui m’ont marqué. Albert Morin 

m’a marié. Pierre Taittinger mettait en place 

des arbres de Noël tous les ans et nous 

avions des jouets de sa part à l’ancienne 

salle des fêtes. Je l’ai d’ailleurs connu Maire 

avant et après la Seconde Guerre Mondiale. 

Gaston Piochaud était aussi un Maire très 

présent. Georges Ducept venait manger 

chez nous, et j’allais manger chez lui. J’ai eu 

beaucoup de complicité et d’amitié avec sa 

femme Ghislaine avec qui j’ai travaillé 18 

ans. Georges Ducept était très aimable. 

Vous savez, j’ai connu 11 Maires à Saint-

Georges-des-Coteaux. Il n’y a que Georges 

Ducept et Frédéric Rouan qui sont venus me 

rendre visite. J’ai apprécié cette attention. 

Que pensez-vous de la presse écrite ? 

Je reçois tous les jours le Sud-Ouest. Je 

commence par lire les avis de décès. 

Aimez-vous la télévision ? 

Oh que oui ! Je ne la regarde jamais le 

matin, sauf commémoration exceptionnelle. 

Je l’allume après déjeuner jusqu’au coucher.  

Quels sont vos programmes favoris ? 

Affaire Conclue, sur France 2 ! Et j’aime bien 

regarder le sport également. Je préfère le 

rugby au football. Et j’apprécie le cyclisme. 

Je suis assidûment Le Tour de France. Mon 

petit-fils Mickaël faisait lui aussi du vélo. 

Votre animateur de télévision préféré ? 

Michel Drucker. Je l’ai vu grandir à la télé. 

Avez-vous des regrets ? 

Ne pas avoir assez voyagé. J’en ai quand 

même profité un peu, mais pas assez. Il y en 

a qui profitent déjà moins... 

Que peut-on vous souhaiter ? 

La santé. 

Êtes-vous heureuse ? 

Oui. 

Le 12/08/2022, dans Le Petit Romefort 

Arlette Nougé avec Mickaël (son petit-fils), 

Graziella (sa belle-fille), et Claude (son fils) 

Le 12 août, ce fut au tour d’Arlette Nougé de nous parler de la commune et de son histoire... 

Le Château de 

Romefort 



3- Cyril MIGNON 
2e Adjoint 
Urbanisme 

Habitat 
Voirie 

Réseaux divers 

4- Laetitia SOULA 
3e Adjointe 

Vie associative 
Affaires culturelles 

Sport 

10- Stéphanie GÂS 11- Franck BOUCHET  

16- Marina WURTZ 18- Bérangère LOENS 

19- Brigitte SEGUIN 

7- Romain ROUAN 
Conseiller Municipal Délégué 

Information 
Communication numérique 

Nouvelles technologies 
Membre du Bureau de Soluris 

6- Nathalie LEGRAND 
5e Adjointe 

Animation 
Communication 

 

5- Renaud TAPON 
4e Adjoint 
Cadre de vie 

Bâtiments publics 
Ecologie et environnement 

Référent des Agents Techniques 

15- Allan GLAUDEL 

1- Frédéric ROUAN 
Maire 

4e Vice-Président de la CdA 
Economie 

Agriculture 
Aménagement 

Attractivité du territoire 

13- Cécile LABROUSSE 12- Sylvie PATRY 

20- Patrick PERONNEAUD 21- Nathalie BONDUEL 22- Stéphane TROUVE 23- Olivier LAURENCEAU 

8 CONSEIL MUNICIPAL 

2- Amanda LESPINASSE 
1e Adjointe 

Enfance 
Education 

Citoyenneté 
Affaires sociales 

Membre du Bureau Saintonge Romane 

Conseillers Municipaux de l’Opposition : 

Composition du Conseil Municipal, 
par ordre d’élections officielles : 

14- Carole VERGEREAU 

8- Marie-Luce JOUBERT 
Nouvelle Élue depuis avril 

17- Stevens CROMPAS 

9- Alain CORS 

Bureau Municipal de la Majorité : 

Conseillers Municipaux de la Majorité : 
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L’Actualité de la médiathèque 
 

Vernissage de l’exposition « Les doigts pleins d’encre, le 
remake » de François DESPORTES avec la Première Adjointe 

Amanda LESPINASSE 

Si vous l’avez ratée, vous pouvez vous rattraper en allant à la 
médiathèque François MITTERRAND à Saintes du 30 août au 

17 septembre 

 

 

 

 

 

 

Opération « Partir en livre » : l’autrice France QUATROMME présente des albums aux tout petits pour leur 
donner le goût de la lecture. 

À cette occasion, la Mairie a offert un album aux Grande Section de maternelle et aux CP. 

Le 06/07/2022, le conteur Jérôme MONZEIN accueille les enfants pour un après-midi littéraire et musical ! 
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Le Parc de Loisirs Georges DUCEPT 

Cette cérémonie a été suivie de siestes 
sonores organisées par l’Abbaye aux 
Dames, puis d’un pique-nique et d’un 

concert du groupe Lo Roch. 

Des food-trucks étaient aussi présents. 

Tout le week-end, petits et grands se 
sont amusés à la fête foraine ! 

   

 

M. le Maire a invité l’ensemble des personnes présentes à visiter le Parc de Loisirs. Les 350 habitants se sont 
déplacés dans l’allée nouvellement refaite jonchée de 20 panneaux d’informations sur l’Histoire et la Mémoire 

 

Inauguration du Parc de Loisirs Georges DUCEPT le 11/06/2022 en la présence de son épouse, Ghislaine 
DUCEPT, ses enfants et ses petits-enfants. M. le Maire a commencé par rendre hommage à l’Ancien Maire. 

Puis, les personnalités présentes ont pris la parole : Jean-François DUCEPT (fils de Georges DUCEPT), Corinne 
IMBERT (Sénatrice), Sylvie MARCILLY (Présidente du Département), et Bruno DRAPRON (Président de l’Agglo) ! 

(cf la Chaîne                  de la Mairie) 
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L’Actualité de la commune 
 

Fête de la Musique : concert donné par l’AAP 

  
 

 

Marchés 
du 

vendredi 

 L’Adjoint Renaud TAPON 
a accueilli le 22 mai une 
famille canadienne 
venue rendre hommage 
à son ancêtre Pierre 
RICHARD né en 1646 sur 
la commune. Une 
plaque a été posée dans 
le cimetière.  
M. le Maire Frédéric 
ROUAN y avait convié 
Jean-Marc CAILLAUD 
(Ancien Maire), et 
Christian SIGURET (du 
Cercle Généalogique 
de Saintonge). 

 

Exposition « L’École d’Autrefois » organisée par Madame 
Stéphanie THAUNAY (« Les Écoliers d’Hier à Aujourd’hui ») 

 

Rencontres Citoyennes Habitants - Élus : 

Gallais - 
Romefort - 
Chemin du 

Bois de 
Mongré  

Les 
Barbotines 1 

et 2  
 
 
 
 
 
 

Les 
Barbotines 3 

02 juillet aux Barbotines : 
51 personnes 

04 juin au Grand Romefort : 
35 personnes 
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Le Marché Fermier Square Taittinger 

 

Marché  Fermier au 
Square Taittinger le 
22/07/2022 suivi du 

concert de Duo 
Crépuscule 

Le centre-bourg revit !
Merci à M. SANDRAT 
pour son animation 

bénévole 

         Les Fêtes des Voisins 
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Le Tournage d’un Film ! 
 

(cf p. 27 - CMJ) 

Deuxième jour de tournage le 17 août (07h30 - 23h30) 

Troisième jour de tournage le 18 août (07h00 - 16h30) 

 

 

 

 

 

MESCHERS-

SUR-GIRONDE - 

PLAGE            

DES VERGNES 

Avec Adrien 

JOLLY (drone) 

MESCHERS-

SUR-GIRONDE - 

MAIRIE 

 SAINTES - CDA 

Merci aux 

services de la CdA 

pour le prêt du 

mini-bus très utile 

à la Régie ! 

Avec Françoise FRIBOURG (Maire de Meschers), Laurence BRISARD 

(Adjointe de Meschers) et Bérangère CLARY (Chargée de Communication) 

Médaille d’Honneur 
de Meschers remise 

au CMJ 

BAR « LES 4 SAISONS » 

Merci pour cet accueil ! HOPITAL 

Avec Damien PAGOT, Nhung 

LEHOUX, Pierre LEHOUX et     

Marie-Hélène LELIÈVRE 

 RUE DU PRESBYTÈRE SALLES ASSOCIATIVES 

 MAIRIE 

 

Premier jour de tournage le 16 août (13h - 21h) 

LES GONDS 

Avec Alexandre GRENOT (Maire des Gonds) 

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE JACQUES PRÉVERT 

Avec François DESPORTES 

Briefing par les jeunes du CMJ et les élus 

Amanda LESPINASSE faisant le 

clap de la première séquence 

Marie-Luce JOUBERT au HMC 

 

 

ÉGLISE 

Allan GLAUDEL, figurant 

CIMETIÈRE 

Une séquence du film met en 

scène un enterrement 

Laëtitia SOULA, silhouette 

Stéphanie GAS, 

clapwoman 
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Les Événements de cet Été 
  

Incendies au Grand Romefort le 12/07/2022 

VÉLO INCENDIES 

 MÉMOIRE 

Le souvenir, la culture et l’histoire étaient au rendez-vous pour Les Chemins de Mémoire en ce 17/07/2022 sur les communes de 

Saintes, Sainte-Vaize, Écurat, Nieul-lès-Saintes et Saint-Georges-des-Coteaux. Bravo à Michel SOURIS pour l’organisation ! 

 ÉLÉCTIONS LEGISLATIVES 

Course Cycliste Marcel BERGEREAU le 07/08/2022. Bravo à Francis 

PATRY et aux bénévoles du BSCO pour cette belle organisation ! 

 

MAISON DE SANTÉ 

Visite de la Maison de Santé de Saint-Georges-des-Coteaux par M. le Maire, 

accompagné par le Docteur CÉLESTE et Caroline AUDOUIN, conseillère municipale 

déléguée à Saintes à la politique sanitaire et conseillère communautaire déléguée 

au Contrat Local de Santé  

Premier Tour : 

Deuxième Tour : 



La Fête du Melon : samedi 
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Il y a 40 ans, on organisait déjà le Marché aux Melons à Saint-Georges-des-Coteaux, fruits dont la renommée 

n’était plus à faire. Ce week-end, la municipalité et les milieux associatifs n’ont pas compté leur temps pour 

que la Fête du Melon 2022 soit une grande réussite ! 

 

Vente de melons  

Tournoi de pétanque 

 

Randonnée au plat 

chaud avec M. 

Taveneau de Saint-

Georges 

Animations et au 

fromage avec M. 

Benathan du tarot 

saint-georgeais 

 Concert des Free Five et spectacle 

pyrotechnique de l’Arche en sel avec un 

public nombreux 

 Les petits et les grands ont pu s’amuser tout le week-end sur les structures gonflables 



La Fête du Melon : dimanche 
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Courses cyclistes 
organisées par 

Bordeaux-Saintes 
Cycliste Organisation 

Bravo à Francis 
PATRY et aux 

bénévoles  

Les anciens élus, M. CAILLAUD et BREMAND, sont 
venus assister à la course  

Cinéma en plein air dans le parc 

ROSIER-MÉRITANT / ROSIÈRE-MÉRITANTE 

 

Accompagné par son Conseil Municipal, M. le Maire a 
remis un bouquet de fleurs et des cadeaux à Lucie 
MOREAU (passionnée de musique, elle a commencé 
ses premières gammes à l’AAP)  et Kiyan LE GALL 
(passionné d’informatique, il a 
dépanné de nombreuses 
personnes en difficultés). 

 
Première séance de 
cinéma dans le parc 
Georges DUCEPT : 

projection de Chicken 
Run, organisée par Roule 
la Poule, avec le soutien 

de la Municipalité, du 
Département et du 

Crédit Mutuel. 
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L’Écologie, les Accueils et Cadeaux 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le Forum des Associations 

 

 

Livres offerts par M. le Maire et sa Première 
Adjointe aux élèves de CM2 pour leur rentrée en 

6è 

ÉCOLES 

Dernier Conseil Communautaire délocalisé le 06/07/2022. Parmi les points 

abordés, l’aide à l’immobilier pour les entreprises et l’ancien siège de l’Agglo 

 
IM-Pro 

Accueil des jeunes de l’IM-Pro  

Végétalisation dans le cimetière. Après un simple 

« griffage » manuel, l'application avec l'hydroseeder a été 

effectuée par l'équipe municipale. Un choix de semence à 

pousse lente a été fait pour les allées. Pour les inter-

tombes ainsi que les espaces étroits, un mélange avec 

trèfles à été sélectionné pour limiter les entretiens et à 

l'effet pollinisateur. Quelques passages ont été effectués 

pour enlever manuellement les adventistes. Le 

#zerophyto est demandé à ceux qui entretiennent les 

tombes. Réalisé avec l’entreprise KM Loc Vente 

LOI LABBÉ - CIMETIÈRE  RENATURALISATION - PARC DE LOISIRS  

Une nouvelle technique d’entretien du Parc de 

Loisirs Georges DUCEPT s’est mise en place, la 

tonte organisée (la renaturation ou 

renaturalisation) qui favorise le développement 

de la biodiversité 

 

Nouveau  forum des associations dans le parc, les installations sportives 
et les salles de loisirs. Etaient présents : AAP, AAAMC, ASC, Danses Marina 

BILLONNEAU, Saint-Georges Loisirs, TC St-Georges, ASSG Foot, Théâtr’Ô 
Vert, le CMJ, TPE, Roule la Poule, Avenir St-Georgeais (en haut à gauche), 

ALEDHA (au centre) et Tai-chi-chuan (en bas à gauche).  Les nouveaux 
arrivants ont été accueillis par un verre de l’amitié (en bas à droite). Merci 

à M. SANDRAT pour son animation bénévole. 
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CONSEIL MUNICIPAL  
DU 10 MAI 

L’an deux mil vingt-deux, le 10 mai à 20h, le Conseil 
Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni sous 
la présidence de M. Frédéric ROUAN, Maire. 
 

Date de convocation : 4 mai 2022 
 

Présents : M. ROUAN Frédéric, Mme LESPINASSE 
Amanda, Mme SOULA DEL VECCHIO Laetitia,  M. 
TAPON Renaud, Mme LEGRAND Nathalie, M. ROUAN 
Romain, Mme JOUBERT Marie-Luce,    M. CORS Alain, 
Mme PATRY Sylvie, Mme GAS Stéphanie, Mme 
LABROUSSE Cécile,                   Mme VERGEREAU 
Carole, Mme WURTZ Marina, M. GLAUDEL Allan, M. 
CROMPAS Stevens,        M. PÉRONNEAUD Patrick, 
Mme BONDUEL Nathalie, M. TROUVÉ Stéphane, M. 
LAURENCEAU Olivier. 

Excusés avec pouvoir :  
M. BOUCHET Franck à M. ROUAN Romain         
 Mme LOENS Bérangère à M. TAPON Renaud 
 M. MIGNON Cyril à Mme GAS Stéphanie   
Mme SEGUIN Brigitte à Mme BONDUEL Nathalie 
                              
Secrétaire de séance : Mme SOULA DEL VECCHIO 
Laëtitia    

RELEVÉ des DÉCISIONS PRISES depuis le 11 AVRIL 
2022 

Au vu de l’article L.2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales et à la délibération du 
Conseil Municipal du 10 juin 2020, M. le Maire rend 
compte des décisions prises depuis la dernière séance 
du Conseil Municipal : 
• Décision n°4 du 12 avril 2022 :  
Afin de faciliter la gestion quotidienne, un contrat de 
ligne de trésorerie interactive d’un montant de 
100 000 € est signé auprès de la Caisse d’Épargne. La 
ligne de trésorerie interactive permet à l’Emprunteur, 
dans les conditions indiquées au contrat, d’effectuer 
des demandes de versement de fonds (« tirages ») et 
remboursements exclusivement par le canal internet. 
Le remboursement du capital ayant fait l’objet des 
tirages, effectué dans les conditions prévues au 
contrat, reconstitue le droit à tirage de l’Emprunteur.  
La ligne de trésorerie interactive est d’une durée d’un 
an avec une commission d’engagement de 250 €, le 
taux d’intérêt applicable est de 1% fixe l’an. 
Le calcul des intérêts est effectué en tenant compte 
du nombre exact de jours d’encours durant le mois, 
rapporté à une année de 360 jours. 
Une commission de non-utilisation de 0,30 % de la 
différence entre le montant de ligne de trésorerie et 

l’encours moyen des tirages au terme de laquelle 
sont payables les intérêts est à la charge de 
l’emprunteur et reste acquise au prêteur. 

1. SOUSCRIPTION D’UN EMPRUNT 
 

Suite aux propositions des différentes banques 
consultées, M. le Maire propose de contracter un 
emprunt de 500 000 € (Cinq cent mille Euros) auprès 
de la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel 
Charente-Maritime-Deux-Sèvres, destiné à financer 
une acquisition immobilière et des travaux de voirie, 
dont les caractéristiques sont les suivantes : 
 

Montant du capital emprunté : 500 000 € (Cinq cent 
mille Euros) 
Durée d’amortissement en mois : 180 mois 
Type d’amortissement : Échéances constantes  
Taux d’intérêt : 1,72% Fixe  
Périodicité : Trimestrielle 
Déblocage des fonds : 10 % des fonds doivent être 
débloqués dans les 6 mois de la signature du contrat, 
et le solde dans les 6 mois suivants. Frais de dossier : 
500 € 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
DÉCIDE, à l’unanimité, de :  
 

• s’engager, pendant toute la durée du prêt, à faire 
inscrire à son budget les crédits nécessaires au 
remboursement des échéances en capital et en 
intérêts. 

• autoriser M. le Maire à signer le contrat de prêt 
correspondant.  

• autoriser M. le Maire à signer tous documents 
nécessaires à la gestion de contrat d’emprunt. 

 

2. DÉCISION MODIFICATIVE 
 

M. le Maire propose au Conseil Municipal la décision 
modificative suivante comportant des opérations 
d’ordre (sans conséquences sur la trésorerie) liées à 
la prise en compte d’amortissements. 
 
M. le Maire rappelle le cadre et la procédure. Il 
indique que l’amortissement est une technique 
comptable qui permet de constater la dépréciation 
d’un bien et de dégager des ressources destinées à le 
renouveler. Ce procédé comptable permet d’étaler 
dans le temps la charge consécutive au 
remplacement des immobilisations.   
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DÉPENSES de FONCTIONNEMENT 

DÉPENSES d’INVESTISSEMENT 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, VOTE, 
à l’unanimité, la décision modificative n°1. 

3. SUBVENTION ASSOCIATIONS CYCLISTES 
 

M. le Maire fait part que la course cycliste « Les 
boucles de l’Arnoult » organisée par l’Avenir cycliste 
Nieulais traversera la commune le 10 juillet 
prochain. Une subvention de 25 € à l’Avenir cycliste 
Nieulais est sollicitée pour l’octroi d’une prime au 
gagnant. 
 

D’autre part, l’association Bordeaux-Saintes Cycliste 
Organisation va organiser une course dans le cadre 
de la Foire aux melons (départ et arrivée à Saint-
Georges-des-Coteaux) mais n’attribuera pas de 
prime et ne formule donc pas de demande de 
subvention auprès de la commune. Des lots seront 
attribués. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
DÉCIDE, à l’unanimité, l’attribution d’une 
subvention de 25 €, les crédits prévus au budget 
2022 sont suffisants. 

 

4. CONVENTION RELATIVE A L’ADHÉSION AU 
SERVICE RETRAITE DU CENTRE DE GESTION 

 

M. le Maire fait part que plusieurs dossiers de retraite 
seront à traiter dans les mois et années à venir au 
sein du personnel communal et qu’il convient de 
passer une convention avec le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Charente-
Maritime (CDG17). 
 

Aussi, afin de confier le contrôle des dossiers de 
retraite CNRACL au service du CDG17 mais aussi de 
pouvoir bénéficier d’une mission d’information et de 
formation sur l’ensemble des fonds CNRACL, RAFP et 
IRCANTEC, le Maire propose de l’autoriser à signer la 
convention qui serait conclue pour un an, 
renouvelable par tacite reconduction dans la limite de 
3 ans et prévoit les contributions financières 
suivantes : 
 

Vérification d’un dossier de retraite ou d’un dossier 
préalable ...................  220 € 
Vérification d’un dossier de retraite pour carrière 
longue ou invalidité .......  340 € 
Vérification autres dossiers (validation de services, 
régularisation) ............. 100 € 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
APPROUVE, à l’unanimité, l’adhésion au service 
retraite du CDG17 pour son intervention sur les 
dossiers de retraite et AUTORISE M. le Maire à signer 
la convention d’adhésion y afférente. 
 

5. HOMMAGE A PIERRE RICHARD (1646-1719) 
 

M. le Maire fait part que la municipalité a été 
contactée par M. André RICHARD de l’Association des 
familles RICHARD du Québec qui souhaite mettre une 
plaque commémorative à la mémoire de leur ancêtre 
M. Pierre RICHARD dans notre commune. 
M. Pierre RICHARD est né en 1646 à Saint-Georges-
des-Coteaux puis s’est expatrié au Canada.  

 

En février 2019, la municipalité a confirmé la 
possibilité de mettre une plaque commémorative à la 
mémoire de Pierre RICHARD. A ce moment, il était 
convenu une visite en juin 2020 pour procéder au 
dévoilement d’une plaque mémorielle. La pandémie 
du COVID a fait que le voyage a été annulé. 
Initialement, il avait été acté que la pose de la plaque 
se fasse à proximité de l'église sur le socle support 
d'une croix en pierre ou sur la croix à proximité du 
stade (croix de Putras). 
Lors du dernier conseil du 11 avril 2022, il y a eu un 
consensus pour dire que ces lieux désignés, ne 

Article Libellé Montant 

6811-042 

 
6811-042 

 
6811-042 

  

Attribution de 
compensation CdA 

Acquisition logiciel 
cimetière 

Subvention à SEMIS 
pour construction 

logements sociaux 
Centre Bourg 

+ 6 579,00 € 

+ 13 298,30 € 

+ 72 000,00 € 

023 Virement à la section 
d’investissement 

- 91 877,30 € 

Article Libellé Montant 

28046-040 
  

28051-040 
 

2804182-040 
  

Attribution de 
compensation CdA 

Acquisition logiciel 
cimetière 

Subvention à SEMIS 
pour construction 

logements sociaux 
Centre Bourg 

+ 6 579,00 € 

+ 13 298,30 € 

+ 72 000,00 € 

021 Virement à la 
section 
d’investissement 

- 91 877,30 € 
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semblaient pas appropriés. 

M. Renaud TAPON indique que depuis, il a été 
proposé à la famille Richard du Québec de poser la 
plaque au cimetière (extension). La famille a donné 
son accord. Cette plaque sera installée dans l'angle 
nord-ouest de l'extension du cimetière lors de la 
venue d’une partie de la famille RICHARD. 

Cet espace est inutilisable pour des concessions du 
fait de la présence d'un puits perdu et a été et sera 
embelli avec des végétaux (fleurs). Le nettoyage du 
mur a été fait. Cet emplacement sera dédié à 
d’éventuelles autres plaques. Le règlement du 
cimetière sera à modifier. 

Le Conseil Municipal est sollicité afin de donner son 
avis tout d’abord sur la pose de cette plaque 
commémorative puis sur le lieu. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, est 
FAVORABLE, à la pose d’une plaque commémorative 
en hommage à Pierre RICHARD (1646-1719). 

 

Pour : 22 / Contre : 0 / Abstention : 1 (Mme 
WURTZ Marina)  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal est 
FAVORABLE, à l’unanimité, à la pose d’une plaque 
commémorative en hommage à Pierre RICHARD 
(1646-1719) dans l’angle nord-ouest de l’extension du 
cimetière. 

 

6. INFORMATIONS et QUESTIONS DIVERSES 
 

 
M. TAPON informe que la voirie de La Palissière fera 
très prochainement l’objet d’une réfection par le 
Syndicat de la Voirie. 

 
M TAPON fait un point sur les derniers 
aménagements (retirage des luminaires hors services, 
nouveaux panneaux aux entrées, …). M. le Maire 
informe que des panneaux d’information seront posés 
prochainement dans le parc. Ils mettront en évidence 
le côté historique de la commune. 

M. le Maire invite officiellement tout le Conseil 
Municipal à l’hommage rendu à M. Georges DUCEPT, 
Maire Honoraire (à l’inauguration du Parc de Loisirs 
Georges DUCEPT), qui aura lieu le samedi 11 juin à 
11h00 au Parc de Loisirs. 

 
• 16 avril : Mme LEGRAND fait part que la chasse aux 

œufs a eu beaucoup de succès, les enfants se sont 
bien amusés. 

• Marchés du vendredi : La reprise des marchés du 
vendredi a eu lieu le 29 avril. De nouveaux 
marchands participeront au prochain marché avec 
la vente de miel, de paniers malgaches et de 
crêpes. 

• 8 mai : Beaucoup de monde avec la présence des 
anciens combattants, de l’école de musique (AAP) 
des enfants de l’école élémentaire, de leurs 
enseignants et du Conseil Municipal des Jeunes.  

De plus, Mme LESPINASSE fait part que le Conseil 
Municipal des Jeunes et les agents de la médiathèque 
ont créé un jeu de piste auquel 43 familles ont 
participé, avec de très bons retours. 

 
• 11 juin : Inauguration du Parc de Loisirs Georges 

DUCEPT à 11h00 ; de 14h00 à 17h00 siestes 
sonores de l’Abbaye aux Dames ; le soir 
restauration sur place et un concert du groupe « Lo 
Roch ». Manèges tout le week-end avec un ticket 
offert par enfant des écoles de Saint- Georges-des-
Coteaux.  

• Marchés du vendredi : Le marché du vendredi fera 
une pause en été après le marché du 8 juillet et 
reprendra le 9 septembre. 

• 22 juillet : Marché fermier square Taittinger, 
devant la Mairie, qui se déroulera avec des artisans 
et des animations par M. Sandrat (bénévolement) 
et le groupe rock « Cadillac Rock and roll Band ». 
Un barbecue sera tenu par l’association Saint-
Georges Animation. 

• Samedi 20 août : Fête du melon avec une 
randonnée gourmande semi-nocturne, un tournoi 
de pétanque et des animations musicales. 
Spectacle pyrotechnique de l’Arche en Sel le soir. 
Dimanche 21 août : Course Cycliste organisée par 
Bordeaux-Saintes Cycliste. Des structures 
gonflables seront à disposition tout le week-end. 

• 28 août : Forum des associations auquel seront 
invités les nouveaux arrivants avec un pot convivial 
à 11h30. 

• 9 juillet : M. le Maire informe que se déroulera la 
Journée Annuelle « Les Maires pour la planète » à 
Écoyeux. 

Travaux et cadre de vie (Rapporteur M. TAPON) 

Parc de Loisirs Georges DUCEPT 

Retours sur les dernières animations (Rapporteur : 

Mme LEGRAND) 

Evénements à venir  
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Depuis le 1er juillet 2022, une réforme des règles de 
publicité et de conservation des actes pris par les 
collectivités territoriales et leurs groupements est 
entrée en vigueur.  Les principales modifications 
portent sur la rédaction et la publicité du procès-
verbal et les comptes rendus. 

La rédaction du procès-verbal 

Le Code Général des Collectivités Territoriales 
détermine désormais avec précision le contenu du 
procès-verbal des assemblées délibérantes. Celui-ci 
doit ainsi mentionner classiquement : date et l’heure 
de la séance ; les noms du président, des membres de 
l’assemblées délibérante présents ou représentés, et 
du ou des secrétaires de séance ; le quorum ; l’ordre 
du jour de la séance ; les délibérations adoptées ... ;…; 
le résultat des scrutins ; la teneur des discussions au 
cours de la séance, qui s’entend comme le résumé 
des opinions exprimées sur chaque point porté à 
l’ordre du jour. La mention de l’ensemble des 
échanges n’est pas                   juridiquement imposée. 
L’objectif est d’informer les citoyens sur les 
principales informations, interventions, idées et 
opinions évoquées au cours de la séance et dont la 
retranscription permet, le cas échéant, d’éclairer la 
décision prise par l’assemblée délibérante.  

La publicité du procès-verbal 

Le procès-verbal est publié sous forme électronique 
lorsque la commune dispose d’un site internet dans la 
semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été 
arrêté. La commune est tout de même tenue de 
mettre à disposition du public un exemplaire papier. 
La mise à disposition du procès-verbal en ligne doit 
être d’au moins un an. 

Les comptes rendus 

Le compte rendu des séances du Conseil Municipal 
est supprimé et est remplacé par la liste des 
délibérations examinées par le Conseil Municipal.  

Afin de garantir une information le plus large 
possible des habitants, la liste des délibérations et 
les informations diverses       examinées par le 
Conseil Municipal, seront affichées à la mairie, 
publiées sur le site internet et dans le bulletin 
municipal de la commune. Dans l’objectif de 
favoriser une meilleure information des citoyens sur 
l’action de la commune, il sera intégrer le   résumé 
ou l’explication des décisions et des informations 
diverses.  

 

• Élections Présidentielles (2nd Tour) : Remerciements 
aux bénévoles et aux élus pour la tenue des bureaux 
de vote et du dépouillement ainsi qu’aux agents 
communaux présents. 

• Miss et Mister Magnifique : Le Comité Miss et 
Mister Magnifiques remercie les élus pour l’accueil 
fait pour leur concours de la Nouvelle-Aquitaine du 
23 avril. 

• Monument aux Morts : Mme LLORENTE (entreprise 
Llo Peinture de Saint-Georges-des-Coteaux) 
remercie la municipalité de lui avoir fait confiance 
en lui confiant la rénovation du Monument aux 
Morts.  M. le Maire tient à la remercier, au nom de 
toute la municipalité, pour le travail de qualité et de 
précision réalisé.  

• Concernant cette réhabilitation du Monument aux 
Morts, M. le Maire remercie aussi les agents 
communaux pour le travail de remise en état réalisé 
et le Département pour son soutien financier. Pour 
information, la Département avait créé une aide 
spécifique pour la réhabilitation des Monuments 
aux Morts en 2018 pour les 100 ans de la fin de la 
Grande Guerre.  

 

M. le Maire remercie, au nom de la municipalité, 
toutes les personnes présentes à la cérémonie du 8 
mai : le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours de la Charente-Maritime, M. le Président de 
l’Union Fédérale des Anciens combattants, M. Ludovic 
PROUST, M. Gabriel GABORIAU et tous les anciens 
combattants, Messieurs les Portes Drapeaux, 
l’Association Saint-Georgeaise AAP et ses musiciens, 
les enfants de l’école élémentaire, Mme ISSANCHOU et              
M. DESPORTES, ainsi que les jeunes du Conseil 
Municipal des Jeunes. 

Autres questions : 

M. PÉRONNEAUD demande où en est le dossier de 
l’EPF. M. le Maire lui répond qu’il est toujours en 
attente de réponse et informe que M. MIGNON 
relancera une fois de plus l’EPF. M. PÉRONNEAUD 
demande quelle est la durée de validité de la 
convention, M. le Maire lui répond 4 ans avec 
possibilité d’avenant. M PERONNEAUD déclare qu’il 
faudrait commencer à acheter un peu. 

M. le Maire fait part que le prochain Conseil Municipal 
est prévu le 5 juillet. 

Remerciements (Rapporteur : Frédéric ROUAN)



 

 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 

Ci-dessous la liste des délibérations et le résumé ou l’explication des décisions. Le Procès-Verbal complet du 
conseil municipal est disponible sur le site de mairie et est affiché à la mairie. 

 

RELEVÉ des DÉCISIONS PRISES depuis le 10 MAI 2022 / Décision n°5 du 28 juin 2022 :  
Une nouvelle demande de subvention est adressée au Conseil Départemental au titre de la voirie communale 
accidentogène, pour réaliser des travaux sur certaines voies communales afin de sécuriser la circulation des 
usagers. Les devis présentés (chemin du Parc, impasse du Presbytère, chemin du 10 Grand Rue) par le Syndicat 
Départemental de la Voirie s’élèvent à 50 532,97€ HT (60 639,57€ TTC). 
 

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL (Rapporteur : Mme LESPINASSE 
Amanda) 

Compte-tenu de la réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de conservation des actes pris par 
les collectivités territoriales et leurs groupements en vigueur depuis le 1er juillet 2022, M. le Maire propose au 
Conseil Municipal de procéder à la modification du règlement intérieur du Conseil Municipal. 

Présents : M. ROUAN Frédéric, Mme LESPINASSE Amanda, M. MIGNON Cyril, M. TAPON Renaud, Mme 
LEGRAND Nathalie, M. ROUAN Romain, Mme JOUBERT Marie-Luce, M. CORS Alain, Mme GAS Stéphanie, M. 
BOUCHET Franck, Mme LABROUSSE Cécile, Mme VERGEREAU Carole, Mme WURTZ Marina, M. GLAUDEL 
Allan, M. CROMPAS Stevens, Mme SEGUIN Brigitte, M. PÉRONNEAUD Patrick, M. TROUVÉ Stéphane, M. 
LAURENCEAU Olivier 
Excusés avec pouvoir :    
Mme SOULA DEL VECCHIO Laetitia à M. ROUAN Romain    
Mme LOENS Bérangère à M. ROUAN Frédéric  
Mme PATRY Sylvie à Mme GAS Stéphanie 
Mme BONDUEL Nathalie à Mme SEGUIN Brigitte     
Secrétaire de séance : M. LAURENCEAU Olivier      

LISTE DES DELIBERATIONS 22  CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUILLET 

NUMERO OBJET VOTE 

  
2022-07-05-1 

MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL APPROUVÉ 

  
2022-07-05-2 

MODIFICATION DU REGLEMENT DU CIMETIERE APPROUVÉ 

  
2022-07-05-3 

DÉNOMINATION DE L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE APPROUVÉ 

  
2022-07-05-4 

RÉTROCESSION ESPACES COMMUNS LOTISSEMENT ÉPONA AJOURNÉ 

  
2022-07-05-5 

GARANTIE EMPRUNT SEMIS RÉHABILITATION DE 10 LOGEMENTS APPROUVÉ 

  
2022-07-05-6 

SUBVENTION ÉVÈNEMENT ASSOCIATION « ROULE LA POULE » APPROUVÉ 

  
2022-07-05-7 

TARIFS « RANDONNÉE GOURMANDE » APPROUVÉ 

  
2022-07-05-8 

CONVENTION AVEC LE SDV17 POUR RÉALISATION DU PLAN D’AC-
CESSIBILITÉ DE LA VOIRIE ET DES ESPACES PUBLICS 

APPROUVÉ 

  
2022-07-05-9 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS APPROUVÉ 

  
2022-07-05-10 

CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
POUR LA FOURNITURE D’ÉLECTRICITÉ 

APPROUVÉ 
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MODIFICATION DU REGLEMENT DU CIMETIERE (Rapporteur : M. TAPON Renaud) 

Compte-tenu de l’installation au cimetière de la plaque en hommage à Pierre Richard (1646-1719), des 
modifications du règlement général du cimetière ont été soumises à l’approbation du Conseil Municipal 
dont la création d'un lieu de mémoire pour les défunts originaires de Saint-Georges-des-Coteaux mais inhumés 
autre part. 
 

DENOMINATION DE L’ECOLE ELEMENTAIRE (Rapporteur : Mme LESPINASSE Amanda) 
Mme LESPINASSE fait part que l’inauguration du nom de l’école Elémentaire Jacques PREVERT a eu lieu au 
mois d’avril 2017 à la suite d’un avis favorable du Conseil Municipal du 6 mars 2017 mais sans délibération. 
Aussi en concertation avec les enseignants de l’école, et afin d’officialiser ce nom, M. le Maire propose de 
délibérer dans ce sens. 

RETROCESSION DES ESPACES COMMUNS DU LOTISSEMENT EPONA (Rapporteur : M. MIGNON Cyril) 
Les co-lotis du lotissement Épona sollicitent la rétrocession des espaces communs à la commune. Cependant, 
les travaux de reprise de voirie n’ayant pas été réalisés comme prévu, la délibération est ajournée. 
 

GARANTIE D’EMPRUNT SEMIS POUR REHABILITATION DE 10 LOGEMENTS (Rapporteur : Mme LESPINASSE 
Amanda) 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un Prêt 
d’un montant total de 204 132 € souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations. 
 

SUBVENTION EVENEMENT « ROULE LA POULE » (Rapporteur : M. ROUAN Frédéric) 
L’association « Roule la Poule » sollicite une subvention exceptionnelle de 650 € pour la mise en œuvre d'une 
séance (gratuite) de cinéma en plein air « Chicken run » le jeudi 25 août 2022 au Parc de loisirs Georges 
DUCEPT. 

Le budget prévisionnel est le suivant :        Commune : 650 € soit 54%    - Département :  300 € soit 25%    
- Autres (dont autofinancement) : 250 € soit 21% 

Une discussion est engagée. Un consensus est trouvé car le projet de séance gratuite de cinéma en 
plein air, ainsi que le fait d’adapter le montant de la subvention en fonction du besoin réel convient à tous. 
De plus les Saint-Georgeais bénéficieront d’une animation supplémentaire. 

 

TARIFS « RANDONNEE GOURMANDE » (Rapporteur : M. ROUAN Frédéric) 
Les tarifs de la randonnée gourmande organisée dans le cadre de la Fête du Melon sont fixés comme suit  : 

Enfants jusqu’à 12 ans : 7 €   - À partir de 12 ans : 14 € 

CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA FOURNITURE D’ELECTRICITE 
(Rapporteur : M. MIGNON Cyril) 

Au vu des similitudes des besoins de la Communauté d’Agglomération de Saintes, de la Ville de Saintes, du 
CCAS de la Ville de Saintes, de l’association Gallia Théâtre et de certaines communes membres de la CDA de 
Saintes (notamment Corme-Royal, Courcoury et Ecurat), et des perspectives d’économie financière et de 
l’homogénéité de gestion en découlant, il apparaît opportun de constituer un groupement de commande pour 
la fourniture d’électricité. 
 

CONVENTION AVEC LE SYNDICAT DE LA VOIRIE 17 POUR MISSIONS D’ASSISTANCE A MAITRISE 
D’OUVRAGE ET MAITRISE D’ŒUVRE POUR LA REALISATION D’UN PLAN DE MISE EN ACCESSIBILITE DE 
LA VOIRIE ET DES ESPACES PUBLICS (PAVE) (Rapporteur : M. MIGNON Cyril) 

Le PAVE est un document qui permettra à la commune de structurer ses actions et d’inscrire l’accessibilité de 
la voirie et des espaces publics dans une logique de programmation. Ce plan s’impose aux communes de plus 
de 1 000 habitants. Il est proposé de conventionner avec le Syndicat Départemental de la Voirie (SDV 17). 
L’opération consiste à réaliser un diagnostic d’accessibilité dont le montant forfaitaire est de 8 670 € HT et un 
plan de mise en accessibilité pour un montant forfaitaire de 4 330 € HT soit 13 000 € H.T. au total. 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS (CREATION DE GRADES POUR AVANCEMENT DE GRADE) 
(Rapporteur : M. ROUAN Frédéric) 

Une modification du tableau des effectifs a été approuvée dans le cadre de l’avancement de grade à 
l’ancienneté. 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
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INFORMATIONS et QUESTIONS DIVERSES  
 

Le nouveau siège de la CdA se situe 12 trouve Boulevard Guillet Maillet à Saintes près de la cité 
entrepreneuriale. 
PLUI - Les différentes étapes du projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) sont les suivantes :  

2022 : Etablissement du diagnostic et état des lieux du territoire  
2023 : Définition des orientations avec le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 
2024 : Traduction règlementaire des orientations du PADD 
2026 : Arrêt du projet puis consultation auprès des personnes publiques associées et de la population 

via une enquête publique en vue de sa validation avant son entrée en vigueur. 
 

M. le MAIRE informe qu’il a accusé réception d’une nouvelle lettre ouverte des conseillers municipaux de 

l’Opposition en date du 6 mai 2022 reçu par mail, dont l’objet est « compte-rendu de notre visite aux 
Vacherons ». 
M. le Maire propose, de nouveau, d’unir le temps et l’énergie de tous en travaillant ensemble et par exemple 
en ne faisant qu’une seule rencontre habitants-élus, une rencontre de la municipalité, afin d’être plus efficace, 
pour le bien de la commune et de ses habitants. 

 
Depuis mars 2020, 18 demandes dont 3 n’ont pas encore eu de décision, soit 91 215€ d’aide (28% de 
financement).  
 

 
M. MIGNON fait part de sa rencontre avec la nouvelle personne en charge de notre dossier auprès de l’EPF.  
 

 
- Les travaux des vestiaires du club de football sont terminés. 
- Le chemin d’accès au futur chantier du projet d’accueil périscolaire et des salles associatives sera réalisé en 
juillet. 
- Le 7 juin, sur Facebook, un jeu a été proposé afin que les habitants devinent ce qui allait être installé dans le 
Parc de Loisirs Georges DUCEPT. Il s’agissait donc des panneaux d’informations mêlant la culture, l’histoire, le 
patrimoine et la mémoire locale. Remerciement à toutes les personnes qui ont participé de près ou de loin à 
ce travail. 
 

 
Inauguration du Parc de Loisirs Georges DUCEPT : Environ 300 personnes étaient présentes le 11 juin à 
l’inauguration, la fête s’est prolongée avec des siestes sonores, manèges, jeux, food-trucks et concert années 
80. 
 

Fête des voisins : Un kit a été mis à disposition gratuitement par la commune et l’association Voisins 
Solidaires). 
 

Médiathèque :  
- L’exposition photos du professeur des écoles François Desportes et de ses élèves (CM1-CM2) a été très 
appréciée. 
- Partir en livre : une autrice et un conteur sont programmés pour des interventions au Parc de loisirs Georges 
DUCEPT. 
- Un concours créatif aura lieu du 1er juillet au 31 août pour faire le portrait d’un ami (dessin, photo...). 
 
 

Point subventions par le Département de la Charente-Maritime (Rapporteur : M. ROUAN Frédéric) 

Point convention Etablissement Public Foncier (EPF) (Rapporteur : M. MIGNON Cyril) 

Travaux et cadre de vie (Rapporteurs : M. TAPON Renaud et M. ROUAN Romain) 

Animations et événements communaux (Rapporteur : Mme. LEGRAND Nathalie) 

Lettre ouverte de l’opposition (Rapporteur : M. ROUAN Frédéric) 

Informations Communauté d’Agglomération de Saintes (Rapporteurs : M. ROUAN Frédéric et M.  
MIGNON Cyril) 

LISTE DES DELIBERATIONS 
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Marché fermier : Le samedi 22 juillet, 12 à 15 exposants participeront au marché fermier face à la mairie. 
 

Fête du Melon : Les 20 et 21 août il y aura une randonnée (pédestre) gourmande semi-nocturne, des 
structures gonflables, une animation musicale et dansante, un spectacle pyrotechnique de l’Arche en Sel. 
 

Forum des associations : Le 28 août avec un pot offert à partir de 11h30 pour accueillir les nouveaux arrivants. 
 

 
- Le compte Instagram du Conseil Municipal des Jeunes a été piraté. Le nouveau compte Instagram est : 
cmj.sgdc 
- Un logo de l’été pour la communication de la commune a été créé (sable, océan, parasol, mention « été », …) 
- Les publications qui ont touché le plus de personnes sur les réseaux sociaux sont : le chien errant du 14 
mai (avec plus de 8000 personnes touchées) ; le week-end de fête du 11 juin ; et le programme des animations 
de l’été. 
 

 
4 juin - Romeforts, Gallais et Chemin du Bois de Mongré : 35 personnes y étaient présentes.  
02 juillet - Les Barbotines 1, 2 et Les Barbotines 3 : 51 personnes au total. 
 

 
La boulangerie des Tonnelles reprise par M. et Mme BENOIST (boulangers de Taillebourg) ouvrira le 30 août 
après des travaux.  M. le Maire indique que la boulangerie MIOT du centre bourg reste ouverte. 
 

 
École maternelle : L’effectif prévisionnel est de 73 élèves à ce jour (20 en petite section, 25 en moyenne 
section et 28 en grande section). Remerciements des enseignants pour l’achat de ventilateurs par la 
commune.   
 

École élémentaire : L’effectif prévisionnel pour la rentrée est de 149 élèves (153 l’an passé).   
Canicule : Remerciements à la municipalité pour la mise à disposition d’une salle assez fraiche (espace 
multipôles) et de 6 ventilateurs récupérés auprès de la CdA.  Remerciements pour les tickets de manège 
offerts aux enfants (11 juin). 
 

 
Les jeunes du CMJ ont assisté au FestiPREV à La Rochelle (Festival international du film de prévention et de 
citoyenneté jeunesse). Le CMJ a décidé de participer au prochain FestiPREV et va réaliser le tournage d’un 
court-métrage. 
 

 
- De la famille Ducept à l’équipe municipale pour l’hommage accordé à M. Georges DUCEPT. 
- Des associations ACCA, ASC, AAP, UFAC, Tom Pouce et de Corentin MAZIERE et Anthony LOPEZ, les 2 Sapeurs
- Pompiers Volontaires du centre de secours de Saint-Porchaire, soutenus dans le rallye 4L Trophy 2022, pour 
l’octroi des subventions 2022.  
- Des Restos Bébés du Cœur pour le don de lait bébé et de produits d’hygiène (surplus de dons pour l’Ukraine 
et produits avec date limite de consommation). 

Réseaux sociaux communaux (Rapporteur : M. ROUAN Romain) 

Rencontres Habitants-Élus (Rapporteurs : BOUCHET Franck et M. GLAUDEL Allan) 

Vie économique (Rapporteur : M. ROUAN Frédéric) 

Vie éducative (Rapporteur : Mme LESPINASSE Amanda) 

Conseil Municipal des Jeunes (Rapporteur : Mme LESPINASSE Amanda) 

Remerciements (Rapporteur : M. ROUAN Frédéric) 

LISTE DES DELIBERATIONS 
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Le Centre Communal d’Action Sociale 

Rappel : Le Conseil d’administration du CCAS propose aux jeunes Saint-Georgeais âgés entre 3 ans et 18 

ans en septembre 2022, sans conditions de ressources, de bénéficier d’un coupon sport ou culture d’un 

montant de 20€. Vous pourrez utiliser ce coupon auprès des associations dont le siège social est sur la 

commune. 

Pour cela il suffit de se présenter à l’accueil de la mairie muni du livret de famille et d’un justificatif de 

domicile de moins de trois mois. 

Aide aux devoirs : 

Nous accueillons les collégiens et les lycéens ayant des 

difficultés d’accès à d’autres programmes d’aides aux devoirs, à 

la médiathèque durant les heures d’ouverture au public. Cette 

aide aux devoirs se fera grâce à l’intervention de bénévoles. Elle 

est gratuite ! 

Si vous êtes intéressés et motivés contactez la mairie 

ccas.sgdc17@orange.fr  nous vous mettrons en contact avec nos 

bénévoles. 

Si vous êtes disponibles et que vous souhaitez aider 

bénévolement les élèves, faites-vous connaître auprès du CCAS. 

 

Allocation Personnalisée d’Autonomie : 

Une personne âgée de 60 ans et plus peut bénéficier de l’APA en cas de perte d’autonomie (aide 

pour les actes de la vie courante). Après la constitution du dossier en mairie, une évaluation est 

faite afin de déterminer le degré de perte d’autonomie par le personnel du Conseil 

Départemental. Si la demande est favorable et que le plan d’aide est accepté par la personne, un 

soutien financier est apporté.  

Accueil aux heures d’ouverture de la mairie Tél. 05.46.92.91.04 ccas.sgdc17@orange.fr 



 

 

27 VIE DE LA COMMUNE 

EN TOURNAGE 

Du mardi 16 août au jeudi 18 août 2022 s’est déroulé le tournage d’un court-métrage dans la commune de 
Saint-Georges-des-Coteaux organisé par le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ). Ce film, intitulé « La Vie les a 
fumés » a été tourné afin d’être présenté au FestiPREV : « Festival du Film de Prévention et de Citoyenneté 
Jeunesse » de La Rochelle (17). Ce projet cinématographique dénonce les violences physiques et morales que 
provoque le harcèlement. Il a également pour but de faire « évoluer » les consciences sur l’écologie (et 
notamment en ce qui concerne la pollution). 
Le CMJ s’est donné l’opportunité grâce à un travail de recherches, d’écriture, de visualisations, de 
questionnements, et surtout de volonté d’être choisi dans la sélection du FestiPREV.  
La préparation du film a été très longue, complexe et prenante. Ce furent de très nombreuses heures de 
travail effectuées conjointement entre les jeunes du CMJ et les élus du Conseil et du Bureau Municipal. 
D’ailleurs, cette expérience avait une volonté « pédagogique » de la part de ces derniers. Ils ont pu nous 
mettre dans les conditions d’un véritable tournage, avec du vrai matériel technique et de véritables 
documents professionnels. Ils nous ont aidés :  

• à écrire et à adapter un « scénario » (le script de nos idées) ; 
• à créer et à organiser un « dépouillement » (pour chaque scène il s’agissait d'énumérer 

absolument tout ce dont nous aurions besoin au moment du tournage : lieux, décors, acteurs, 
figurants, accessoires, véhicules, effets spéciaux, costumes, maquillage, éclairage, machinerie, prise 
de son, image, …) ; 

• à constituer une « bible » (un listing de toutes les personnes concernées de près ou de loin au film) ; 
• à produire un « PDT » (un « plan de travail » qui organise les journées à venir et détermine l'ordre 

des scènes à tourner pour une journée, le nombre de jours et de nuits qu'il faudra travailler, les 
horaires et les lieux) ; 

• à comprendre ce qu’étaient les « autorisations de droit à l’image ». 
La prépa s’est terminée officiellement le mercredi 10 août après une réunion de lecture du scénario final et 
des divers documents. 22 personnes étaient présentes pour nous encadrer dont 7 élus du Conseil Municipal. 
Ce court-métrage ne serait finalement rien sans toutes les personnes qui y ont participé. C’est pour cela que le 
Conseil Municipal des Jeunes dans sa globalité souhaite remercier l’entièreté des comédiens qui ont participé 
de manière bénévole, ainsi que les élus qui ont permis à ce magnifique projet de voir le jour. Nous ne pouvons 
pas remercier tous les comédiens car ils sont nombreux, mais merci à tous ! 
Merci à M. le Maire (supervision et logistique), Amanda LESPINASSE (organisation et régie), Romain ROUAN 
(mise en scène et réalisation), Laetitia SOULA (figuration), Stéphanie GÂS (régie et blocage), Allan GLAUDEL 
(cascadeur et assistance plateau) et Marie-Luce JOUBERT (HMC - habillage, maquillage, coiffure). Nous 
remercions également les intervenants et les partenaires : l’Épicerie « L’AuréAnge », le Bar-Tabac « Les 4 
Saisons », Damien PAGOT (comédien), Nhung LEHOUX (comédienne), François DESPORTES (comédien), 
Pierre LEHOUX (régie), Adrien JOLLY (chef opérateur spécialiste drone et aéronef), Candice D. Photo 17 
(photographe plateau), Maël JOLLY (assistant image), Alexandre GRENOT (maire des Gonds), Françoise 
FRIBOURG (maire de Meschers-sur-Gironde), Laurence BRISARD (adjointe à la culture de Meschers-sur-
Gironde), Bérangère CLARY (chargée de communication), Bruno DRAPRON (président de la CdA) et les agents 
techniques et administratifs de la Communauté d’Agglomération de Saintes ainsi que ceux de Saint-Georges-
des-Coteaux. Nous vous tiendrons bien évidemment informés des prochaines avancées lors du prochain 
Bulletin Municipal ! 

LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES... 

Si tu es collégien ou lycéen et que tu souhaites 
rejoindre le CMJ, il te suffit de compléter le 

formulaire disponible sur le site internet de la 
Mairie et d’indiquer tes motivations ! 

(cf p. 13 - Retour en images 
sur le tournage...) 
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 La rentrée des classes 

L’équipe de restauration 
Cécile BON RADJI  Joël PORTEAU 
  Carole ERB  

Les nouveaux paniers de  
basket 

Ecole maternelle 
Petite section : 20 élèves 
Enseignante et directrice : Nathalie LEYRIS (2) 
ATSEM : Isabelle MUZY (3) 
AESH : Sophie NOUAUX (1) 
Moyenne et grande section : 27 élèves  (12MS et  15GS) 
Enseignante : Cécile DELAVAULT (4) 
ATSEM : Léa RAVET (5) 
Moyenne et grande section : 28 élèves  (14MS et  14GS) 
Enseignant : Philippe NOCQUET (6) 
ATSEM : Anne JEAN (7, de gauche à droite) 

 
Ecole élémentaire 1er rang : François DESPORTES (CM1 : 29 élèves) 

         Isabelle ISSANCHOU (directrice, CP : 20 élèves) 
         Carole DELAVERGNE (décharge de direction) 
2e rang : Olivier GARNIER (CE1/CE2 : 24 élèves) 
       Véronique LE ROY (CP/CE1 : 23 élèves) 
       Carole COUTURIER (CM2 : 25 élèves) 
3e rang : Cécile ROUQUET (AESH classe de M. Desportes) 
       Anne-Laure TARDE  (AESH classe de Mme Le Roy) 
       Laëtitia ARSANDEAU (CE2 : 26 élèves) 
Absentes : Bérangère LOT (titulaire remplaçante) - Roxane 
CHANTELOUP (complément de service de Mme Arsandeau) 

Accueil périscolaire 
De gauche à droite :  

Léna MAULAVE, Marie

-Laure BASSIER, Assia 

ALECTUS, Danielle 

SEELEUTHNER, Gaëlle 

LOTTE (agent 

d’entretien) et Carole 

TARDON 
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 Les rendez-vous de septembre 
Retour des marchés les vendredis 9 et 23 septembre 

De 17h00 à 20h00 

Rond-point des Tonnelles -  grand Rue 

Et le 7 octobre si le temps le permet 

Venez nombreux ! 

Le samedi 17 septembre :  

journées du patrimoine 

Visite de l’église et du clocher  

De 9h30 à12h 

Dimanche 25 septembre : randonnée écocitoyenne 

Venez nettoyer notre belle commune ! 

Rendez-vous à 9h30 devant la mairie 

Plusieurs parcours vous seront proposés 

Le verre de l’amitié clora cette initiative citoyenne 

Vendredi 16 septembre à 18h00 à la médiathèque 

Spectacle « Pince Mi Pince Toi » de la Compagnie KL 

Tout public. Gratuit sur réservation. 35 ‘ 
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Assia  

ALECTUS 
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33 LA MEDIATHEQUE 

Contact : Médiathèque 0546904140 - biblio.sgdc@orange.fr - https://mediatheque.saintgeorgesdescoteaux.fr 

SPECTACLE - Vendredi 16 septembre à 18h 

« Pince Mi Pince Toi » de la compagnie K.L. 
« Elle, solitaire, un peu timide, sérieuse, respire au rythme de son soufflet. Son 
accordéon, c’est comme un cœur qui tour à tour se gonfle ou se crève. Lui, 
extravagant, pitre, hyperactif, fait virevolter ses balles et ses massues les deux pieds 
sur terre ou en l’air. Son idée fixe : jouer avec elle, mais comment ?  
Une performance muette où le public, parfois pris à parti, se laisse embarquer dans cet 
univers à la fois poétique et malicieux ».  
Tout public - Gratuit sur réservation - Durée : 35min. 

EXPOSITION - Du 14 septembre au 7 octobre , « Poissons migrateurs en Charente et Seudre ». 

« Créée pour la sauvegarde et la restauration des poissons migrateurs (anguille, aloses, 
lamproies, salmonidés), la Cellule Migrateurs Charente Seudre a réalisé une exposition 
itinérante pour sensibiliser le grand public à la protection de ces poissons 
emblématiques ».     [Tout public] 

CLUB LECTURE [Ado] pour les collégiens 
 
Tu aimes lire, discuter, échanger ? 
Rejoins le Club lecture ados ! 
Pour te faire un avis :  
Mercredi 21 septembre 
À 14h - Durée 1h 
Le club se réunit environ  
1 fois par mois 
 

CLUB LECTURE [Adultes] 
Coups de cœur et idées de lecture ! Rendez-vous : 
Mercredi 28 septembre à 18h  
et mercredi 16 novembre à 18h 
Entrée libre - Durée 1h. 
 
Les Prix littéraires ! Rendez-vous : Mercredi 12 octobre  
à 17h30 pour le vote du Roman Noir (de Cognac)  
et à 18h30 pour le vote des Littératures Européennes de 
Cognac. 

N’oubliez-pas de récolter vos graines, de bouturer, étiqueter, marcotter… en attendant le printemps  

et notre rendez-vous annuel entre jardiniers amateurs, samedi 1er avril. 

Canva.com 

ATELIERS D’INITIATION A L’INFORMATIQUE 
 
Au programme : naviguer sur internet, utiliser sa messagerie,  
Démarches administratives en ligne, gérer ses photos … 
En accompagnement individuel ou en cours collectifs. 
 

  
 

Vous pourrez utiliser, selon votre préférence, les ordinateurs  
de la médiathèque ou votre ordinateur portable personnel. 

 
Les cours ont lieu le jeudi matin de 9h15 à 10h30 

Sur inscription sur place ou par téléphone 
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Atelier d’Art Marthe 

Castagneyrol 
Après les vacances d’été, les jeunes artistes vont 
pouvoir redécouvrir le plaisir de s’exprimer par le 
dessin, la peinture, fusain, pastel, aquarelle, ou 
d’autres activités artistiques, dessin manga, bande 
dessinée… 
Durant l’année scolaire écoulée ils ont participé à 
différents projets, des expositions, à la médiathèque 
du village, dans une papeterie de Saintes, ils ont 
participé à la présentation de leurs œuvres au Salon 
Artistique et Littéraire de Thénac, et à la réalisation 
d’un livret illustrant les recettes de cuisine familiale 
en collaboration avec les aînés d’un Ehpad, une 
visite de l’exposition Corto Maltese au musée de St 
Palais sur Mer… 
Les ateliers reprendront à la rentrée à partir du 
mercredi 7 septembre. 
Nous donnons rendez-vous à tous les jeunes, à 
partir de 6 ans, qui souhaitent découvrir beaucoup 
de techniques d’arts graphiques ou visuels. 
Nous serons présents au Forum des Associations de 
St Georges des Coteaux le 28 août. 
Les ateliers ont lieu mercredi matin et après-midi, 
vendredi de 17h à 19h et samedi de 10h à midi pour 
tous, à partir de la grande section de maternelle. 
 
Renseignements 06 86 93 61 94   ou  
as-aaamc@orange.fr 

Le  Poulailler associatif collectif 
de St-Georges-des-Coteaux  

 Roule la poule 

L'avancement des travaux se précise.  

 

 

 

 

 

 

 

 

La réhabilitation du poulailler en pierres constitue un 
exemple tout à fait réussi de conservation du 
patrimoine. Très bientôt et au moment ou vous lirez 
ces lignes il sera hors d'eau avec l'utilisation des 
matériaux du site reconditionnés. Tous nos 
encouragements doivent aller à l'équipe qui œuvre à 
ces travaux dans le cadre d'une réinsertion et d'un 
retour à l'emploi. Chacun pourra constater le beau 
résultat. Le hangar en tôles doit lui aussi retrouver une 
nouvelle jeunesse avec un bardage en bois plus en 
accord avec l'architecture environnante. Les employés 
de la commune ont pour tâche de construire de 
nouvelles clôtures et le cheptel va pouvoir s'ébattre sur 
un plus large territoire.  
 
La préservation de la biodiversité par la recherche de 
races de poules différentes 
L'association a investi dans une couveuse électrique et 
nous avons procédé à deux incubations avec succès. 
Nous pouvons proposer aux amateurs des poussins de 
la race Marans :  « la Marans à camail cuivré » et « la 
Marans Coucou ». Mais aussi deux autres races « la 
Braeckel » et « la Worweck ». 
L'approche du poulailler pourra permettre les 
identifications. 
Les adhérents ouvrent le poulailler à la visite des 
curieux. Il y a foule parfois à l'heure de la pâtée.  
N'oublions pas que sans la générosité de la commune 
de Saint Georges des Coteaux rien ne serait possible 
pour l'évolution de nos activités. Une première cette 
année : Ciné gratuit en plein air. 
 

COT COT COT CODOT 

mailto:as-aaamc@orange.fr
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Saint-Georges Loisirs 

    Il est là, bien installé depuis plusieurs semaines, notre bel été, avec son lot de joies et de plaisirs, pour 
des vacances partagées avec nos amis et nos familles ; mais aussi, hélas son lot de désolations, avec la 
sécheresse, les pics de chaleurs et les incendies qui dévastent notre belle région. On se doit toutes et tous, de 
se montrer vigilants et responsables pour notre santé et la nature. 
           Ce vendredi 15 juillet nos adhérents ont donc profité d’une journée radieuse et amusante à St Césaire à 
la pisciculture pour la pêche à la truite. Quel plaisir de pêcher sa propre truite, de la voir cuire sous nos yeux 
et la déguster ensuite avec une pomme de terre braisée. Pour ce grand moment convivial, une immense table 
était installée à l’ombre dans le parc, pour un repas sympathique, chargé de papotages, de blagues, de rires et 
partages de toutes sortes. L’après midi bien occupé par nos amis qui se sont défoulés ou reposés à leur gré 
avec leurs activités favorites, que du bonheur !!!!!. 
             Si vous voulez rejoindre notre association St Georges loisirs et profiter avec nous de supers moments, 
sachez que notre club propose toute l’année des repas champêtres, des repas animés, des sorties (visites, 
théâtre, balades etc…) et toute la semaine nos activités ; à savoir :   le lundi de  14h00 à 18h00, travaux 
manuels broderie, peinture, tricots, maquettes, cartonnage, etc.., toutes vos activités favorites à partager 
dans la bonne humeur :  
Le jeudi de 14h00 à 17h00 séance SCRABBLE en duplicate : tout le monde a le même tirage, donc les mêmes 
chances. 
Le   vendredi de   14h00 à 18h00 jeux de cartes, tarot, belote, coinche, rami ou jeux de société au choix. 
               Toutes ces activités se déroulent à la halte de loisirs de St Georges-des-Coteaux, dans des locaux 
propres et clairs chauffés mis à notre disposition par la commune. 
 

 Pour tous renseignements, contacter Mme Bourdier, trésorière au 05 17 28 48 15  
                                                                    Monsieur Perche, président  au 05 46 93 16 06 
              Le président : Jean-Pierre Perche et toute son équipe. 

« Ne crains pas d’avancer lentement, crains seulement 
de t’arrêter.» Lao Tseu. 

Le Taichi Chuan est à la fois un art martial chinois,  
une technique de santé et un art de longue vie. 

Sa pratique vise entre autres à améliorer notre souplesse,  
à entretenir et renforcer en douceur tout notre corps pour conserver plus 
longtemps une meilleure santé physique, mentale et spirituelle. 

Cette pratique est accessible à toutes et à tous. 

    Les cours ont lieu en extérieur de préférence et sinon dans la petite salle du  

    Gymnase de Saint-Georges-des-Coteaux : 

Tarifs :  

Adhésion :  25 € 

  Cotisation : 65€ le trimestre / 175€ à l’année 

 

 

 

Site web : http://ungesteverssoi.fr/ 

Contact : Cyril FRESNE  06 16 70 64 23 

Tai-chi-chuan 

le lundi   18h30 - 19h30  débutants   

       19h30 – 20h30 confirmés 

- le jeudi  10h00 – 11h00 (à confirmer début sept). 

Reprise des activités à partir du 12 septembre 2022 

Cours d’essai et inscription possibles toute l’année 

http://ungesteverssoi.fr/
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CULTURE VIÊT-NAM 17 

Petite salle polyvalente de 

Saint-Georges-des-Coteaux 

Organise des cours de cuisine  

 

 

 

 

 

 

8 séances sont prévues pour l'année 2022/2023 à raison d’un cours par mois 
environ. 

Prochains cours : 

samedi 10 septembre 2022 à 16 h.                               samedi 25 mars 2023 à 16 h 

samedi 8 octobre  à 16 h                                  samedi 22 avril à 16 h 

samedi 19 novembre à 16 h                                samedi 13 mai à 16 h 

samedi 10 décembre à 16 h                                samedi 17 juin à 16 h 

    Ces cours se veulent très conviviaux. Les participants  peuvent inviter leur conjoint(e), ami(e)s 
et famille. Tout le monde se retrouve le soir à 20h pour déguster les plats préparés. 

Participation aux cours : 

- 32 € / an : adhésion « Culture Viêt-Nam 17 » - Chèque à l’ordre de « CVN17 » 

- 4 € le cours ou forfait de 24 € les 8 cours - Chèque à l’ordre de « CVN17 » 

- Prix du repas pour les élèves 9 € et 15 € pour les invités au repas mensuel.  
 

Renseignements inscriptions 

Tél : 06 95 18 00 36 ou  e-mail : contact@vietnam17.fr 

ATTENTION les inscriptions seront clôturées une semaine avant la date du 

cours. 

blog : http://avsr.over-blog.com 

site : http://vietnam17.fr  

Pour tous ceux qui aiment la 
cuisine asiatique et qui sont 

désireux de confectionner eux-
mêmes quelques plats de base 

 L’ASG est une association qui a pour but la pratique de la marche et du vélo. 
 Le mardi matin la marche se déroule sur des parcours de 5, 8, 10 ou 12 Km afin de répondre au plus grand 
nombre. 
Le jeudi matin la sortie vélo vous emmènera sur de petites routes de campagne à travers une boucle d’environ 
25 Km. (Port du casque obligatoire) 
N’hésitez pas à venir faire une ou deux sorties d’essai avant d’adhérer à notre association. 
Rendez-vous à 8h30 sur le parking de la salle multipôle pour les sorties. 
Les contacts : 
Courriel : avenirsaintgeorgeais@laposte.net 
Président : Dominique Palvadeau – 06 28 39 13 08 
Webmestre : pat.aumon@espritequipe.org 
Blog : //www.espritequipe.org 

Avenir Saint-Georgeais  Une activité physique 

mailto:dominique.giordan@laposte.net
http://avsr.over-blog.com/
http://vietnam17.fr/
mailto:avenirsaintgeorgeais@laposte.net
mailto:pat.aumon@espritequipe.org
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Société de chasse « La Hase » Saint-Georgeaise 

Amis chasseurs, Amoureux de la Nature.   

A quelques jours de la rentrée, nous espérons que vous avez passé d’agréables vacances. Sans doute vous 
voilà fin prêts, et aussi impatients que votre compagnon à quatre pattes, de partir en quête du premier tableau 
de chasse de cette nouvelle saison qui débutera le 11 septembre. 
Notre AG du 24 juin s’est bien déroulée. A son issue notre bureau reste inchangé  

                  Président : Luigi BELLO                                      Vice-Président : Daniel PERIN 

  
                  Trésorière : Gisèle BELLO 

Membres : BALANGE Jean-Luc, JOURDAIN Michel, MACHEFERT Jean-Louis, NICOLAS Dominique, THAUNAY 
Jean-Pierre. 
Commission cynégétique : BILLAMONT Jannick, CAMESCASSE Jacques. 
 
Merci à tous les sociétaires participants d’avoir honoré cette AG de leur présence  

Afin de mettre en place la nouvelle règlementation chasse, vous devez impérativement d’une part : 
-   Déclarer auprès du SIA (système d’information sur les armes), les armes dont vous êtes détenteurs 

avant le 22 octobre 2022. 
      Pour cela, il faut créer un compte SIA sur le site https://sia.interieur.gouv.fr 
      Si vous rencontrez des difficultés pour la création de ce compte, vous pouvez vous orienter vers le point 

d’accueil numérique des Préfecture et Sous-Préfectures le plus proche de votre domicile. 
D’autre part : 

-    Suivre une formation décennale sécurité. Cette formation aura lieu sur notre commune le 20 janvier 
2023, à la petite salle polyvalente. Il y aura deux sessions, une le matin et une l’après- midi. 

      Le nombre de places étant limité, merci de me contacter rapidement afin de vous inscrire à la session 
de votre choix. 

Nous vous informons que la permanence de délivrance des cartes de sociétaires se tiendra le :  
 

  Samedi 10 septembre 2022 de 14h00 à 18h00  
      A la Halte Loisirs de Saint Georges des Coteaux. 

 
Comme chaque saison, notre plan de chasse ‟Grand Gibier″, nécessitera la participation de volontaires 

avec ‟timbre grand gibier″, n’hésitez pas à venir nous rejoindre, vous serez les bienvenus. 
Nous vous rappelons les habituelles règles de sécurité, de distance par rapport aux habitations, respect 

des récoltes, des quotas ainsi que des dates d’ouverture et de fermeture des espèces. Enfin consultez bien vos 
documents de rentrée. Nous constatons régulièrement que certains d’entre vous ne prennent pas la peine de 
consulter le règlement intérieur. 

La campagne st-georgeaise n’est pas l’apanage des chasseurs, merci d’en respecter les autres usagers 
et de rester courtois à leur égard. 

 
 Bonne ouverture, et bonne saison de chasse à tous. 
 
   Le Président : Luigi BELLO.  

https://sia.interieur.gouv.fr
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Les Toiles de St Georges  

Association « Les Toiles de St Georges » 

                Dessin fusain/sanguine, aquarelle, pastels, acrylique, huile. 

                    Apprendre ou élargir ses connaissances dans  le partage de la pratique des arts.   

Cours destinés aux adolescents et adultes débutants ou artiste confirmé. Découverte de techniques picturales, 

développez votre sens de l’observation et de la concentration dans la bonne humeur… 

      Cours pratiqués : mardi 14h/16h30 & 18h30/21h00  -  jeudi 14h/16h30 & 16h30/19h. 

           Renseignements  06 63 44 92 55 – kimpegalerie@gmail.com 
 

      Reprise des cours mardi 20 septembre 2022 – Halte de loisirs st Georges des Coteaux 

 Inscriptions sur place ou par courriel 

Dans l’attente de vous recevoir, 

                                                                                                         Danielle KIMPE  

                                                                      Présidente de l’association « Les Toiles de St Georges » 

Association sportive Saint-Georges-des-Coteaux  
Depuis 1981, le club de football de l’Amicale Sportive de Saint-Georges-des-Coteaux 
anime les soirs et Week – ends de la commune. Si les seniors garçons ont déjà lancé leur 
saison depuis la première semaine du mois d’août, les séniores filles, les U17, les U15, les 
U13 et les U11 leur ont, depuis, emboité le pas. 
La rentrée des classes est synonyme de reprise pour l’ensemble des 250 licenciés du club, 
avec le retour sur les terrains des plus jeunes ( U6 – U7 – U8 et U9). Le complexe sportif 
sera animé en semaine. 

 

Les séances d’entrainements se dérouleront ( sous réserve de modifications ultérieures) : 
• Seniors Féminines: mercredi et vendredi 19H30 – 21H (Adrien Massonneau) 
• Seniors garçons : mardi et vendredi 19h30 – 21h (Serge Garcia) 

• U16-U17 : mercredi 17H30 - 19H et vendredi 18H – 19H30 (Loïc Schwartz) 
• U14-U15 : mercredi 17H30 -19H et vendredi 18H – 19H30 (Thierry Wilmart) 

• U12-U13 : mardi 17H30 -19H et vendredi 18H – 19H30 (Antoine Florent) 
• U10-U11 : lundi 17H30 – 18H30 et mercredi 17H – 18H30 (Gaétan Lavoute) 

• U6-U7-U8-U9 : mercredi : 15h30 – 17H00 (Fabien Covache et Serge Bosredon) 
 

Si vous souhaitez découvrir la grande famille de l’ASSGCT, n’hésitez pas à vous présenter lors des 
entrainements des différentes catégories. Vous serez accueillis avec bienveillance, rigueur et passion. 
Pour plus d’informations, vous pouvez nous contacter : 

 

amsfoot.sgc@orange.fr 

www.facebook.com/ASSGtx/ 

http://ams-stgeorgesdescoteaux.footeo.com/ 

06 64 18 26 82 

mailto:kimpegalerie@gmail.com
mailto:amsfoot.sgc@orange.fr
mailto:amsfoot.sgc@orange.fr
http://www.facebook.com/ASSGtx/
http://ams-stgeorgesdescoteaux.footeo.com/
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Tous Pour l’Ecole 

L'année scolaire s'est finie avec sa traditionnelle kermesse, surtout les jeux pour la joie des petits et des 
grands. La buvette a bien fonctionné aussi avec ses bons menus. Merci pour votre aide et aux enseignants. 

 

 

 

 

 

En ce début de mois de septembre 2022, l'association « Tous Pour l'Ecole » souhaite une bonne rentrée à tous 
les élèves et le personnel scolaire. Nous espérons que vous êtes prêts à reprendre la route de l'école et de « 
Tous Pour l'Ecole ». Nous vous informons ou vous rappelons les principes de l'association qui a pour but 
d’organiser des manifestations permettant de récolter des fonds pour le financement des activités scolaires ou 
extrascolaires dans les deux écoles de la commune.  

Devenez adhérent* ou membre** de l’association. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« L’école d’Hier à Aujourd’hui » 

 

Adhérent* : Personne apportant son soutien par le versement de 
la cotisation annuelle d’un montant de 2€. (Toute personne le 
désirant ayant ou pas de lien de parenté avec les enfants 

scolarisés aux écoles de Saint Georges des Coteaux.) Le fait 
d’être simple adhérent est un acte symbolique mais très important 
car il montre l’intérêt que vous portez à l’équipe de bénévoles. 

Membre** : Adhérent qui souhaite s’investir 
dans le fonctionnement de l’association. 
(Personne majeure à jour de sa cotisation et 
ayant la responsabilité d’enfants scolarisés 

à St. Georges des Coteaux ; Parents, 
enseignants, ATSEM). Dont 6 personnes 
dans le bureau. 

Nos prochains rendez-vous :(manifestations). 

Pot de rentrée le 9 septembre à l'école. 

La bourse de l'enfance le 18 septembre. (Cf. : Affiche) 

L'Assemblée Générale le 27 septembre à 20h. 

VENEZ NOUS REJOINDRE !  
Vous aurez plus d'informations sur ces manifestations sur Facebook ou 

dans les mots distribués dans les cartables de vos enfants. 
 

Association « Tous Pour l'Ecole »  
11 Rue Grand Rue - 17810 Saint-Georges-des-Coteaux. 

Tel : 07 69 28 65 77 - adresse mail : ass.tpe@gmail.com.  
Page Facebook : TPE : Tous pour l'école 

Le 21 mai dernier s’est tenu par TPE et Stéphanie THAUNAY une exposition d'objets anciens et 
de photos de classe sur « L'école d'Hier à Aujourd'hui » à l’école primaire. Cette exposition 
avait pour but à 11h de rassembler les élèves et les enseignants d'hier et d'aujourd'hui. Une 
grande joie pour beaucoup de personnes de se retrouver et de se remémorer les souvenirs 
d'écoliers autour des photos de classe installées sous le préau. La plus ancienne datée de 1911 
gentiment prêtée par une Saint-Georgeaise comme beaucoup d’autres photos de classes et des 
objets anciens d’école qui nous ont été prêtés par les St Georgeais. Cette journée a permis à 
des directeurs / directrices de l'école de se rencontrer mais aussi de revoir d'anciens élèves à 
qui ils ont fait la classe. TPE a tenu sa traditionnelle buvette en proposant des menus et des 
boissons. La dictée s’est tenue à 14h, ce fut un moment très convivial. Merci Mr Desportes de 
nous l’avoir dicté.e  
Stéphanie THAUNAY tient à remercier la municipalité, les enseignants, le personnel de la 
médiathèque, l'association « Tous pour l'école » et les Saint-Georgeais pour l'aide fournie afin 
d'œuvrer à l'organisation de cette belle journée sur l'exposition «L'école d'Hier à Aujourd'hui».  

« L'école d'Hier à Aujourd'hui »  
Stéphanie THAUNAY 
Tel : 06 04 65 64 76 

Adresse mail : stephanie.t.p@gmail.com. 
Facebook : L'Ecole d'hier à aujourd'hui - SGDC 
17810  

mailto:ass.tpe@gmail.com
https://www.facebook.com/touspourlecole17810
mailto:stephanie.t.p@gmail.com
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Association Sportive  et 

Culturelle 

TENNIS DE TABLE  

Le championnat 21/22 s’est bien terminé pour 

l’équipe première, en régional 2. Lors de la journée 

finale, début juin, notre équipe a terminé à la 2ème 

place. 

Le championnat 22/23 reprend le dernier week-end 

de septembre. Comme l’an dernier, nous 

engageons 4 équipes, une en régional et trois en 

départemental, à condition que les compétiteurs 

prennent à nouveau une licence. 

Les créneaux d’entraînement sont toujours les 

mêmes :  

• Le mardi à 18 h pour tous 

• Le mercredi à 20 h 30 pour les licenciés. 

N’hésitez pas à nous contacter au  

06 08 82 59 26 ( MAGNE Jean-Jacques ) 

ou 06 77 99 24 86 ( LACHEAU Jean-Claude ) 

BADMINTON 

Depuis le début de l’année, c’est Natacha MESLIER 

qui anime la section. Pour vous renseigner, vous 

pouvez la contacter au 07 87 09 55 09. 

Les deux créneaux sont inchangés :  

• Le mardi à 18 h 30 

• Le vendredi soir à 20 h 30 

Le bureau souhaite à toutes et à tous de prendre du 

plaisir dans les deux activités. 

 

  Le président 

        MAGNE Jean-Jacques 

 

Théâtr’Ô Vert 

THEÂTR'

Ô
VERT

Le dimanche 3 juillet, les deux groupes théâtre ont 
présenté leur spectacle de fin de saison à la salle 
multipôle devant près de 100 spectateurs. 

 Le groupe primaire, composé de 13 jeunes 
comédiennes et comédiens, a joué des textes d’une 
auteure de théâtre pour la jeunesse, Ann Rocard, qui 
adore les jeux de mots. Pour la plupart, c’était leur 
première. Ils ont sorti le grand jeu et ont surpris le 
public.  

 Les collégiennes ont présenté leur travail 
autour de L’Avare de Molière – entre fidélité au texte 
et adaptations –. Elles ont joué avec enthousiasme et 
talent.  

 La reprise pour la saison 2022-2023 arrive, on 
vous attend pour rejoindre la petite troupe ! 

 Pour info voici nos créneaux horaires si vous 
souhaitez venir nous rejoindre lors de la rentrée :  

Les Ateliers Théâtre Enfant à Saint-Georges-des-
Coteaux, Halte de Loisirs – salle des Tonnelles : 

Le Mercredi de 17h15 à 18h15 pour les 7-10 ANS 
(primaires).  

Le Mercredi de 18H15 à 19h45 pour les 11-16 ANS 
(collégiens et plus).  

 
RENSEIGNEMENTS / INSCRIPTIONS 

ASSOCIATION THÉÂTR’Ô VERT 

Damien Pagot :06.82.73.59.82 -  

théâtrovert@orange.fr 

www.theatrovert.fr //facebook.com/theatrovert17 
 

mailto:théâtrovert@orange.fr
http://www.theatrovert.fr
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La Boule Saint-Georgeaise 

Tennis Club St-Georgeais 
Les cours de tennis ont repris depuis le 12 septembre. Ils  sont dispensés par Véronique 
Roussel pour les jeunes, à partir de 4 ans, et pour les adultes. Les cours ont lieu :  

Le lundi de 17h30 à 21h00                        Le jeudi de 17h00 à 21h00 
Le mercredi de 09h30 à 20H00                     Le vendredi de 17h00 à 20h00 

 Avant la reprise des activités après deux années de covid, au mois de juin notre association s'est permis une 
journée détente. Comme tous les ans la journée au marais nous a tous réunis, la cabane baptisée l'Orpheline 
nous attendait. Le matin débute par la pêche, se poursuit par le repas puis les jeux de cartes et la pêche au 
carrelet nous occupent jusqu'au soir où nous rentrons à 22 heures, merci à Gérard. 
Avec la municipalité nous étions présents à l'inauguration du Parc de Loisirs et au repas champêtre du soir.  
Le 22 juillet a eu lieu le marché fermier dans le bourg, avec une très belle animation, dommage que le temps 
nous ait gâché un peu la soirée. 
Enfin vient juste de se terminer la « foire aux melons » avec sa marche gourmande et ses 452 participants. 
Cette journée s'est clôturée par un magnifique spectacle de Pyrotechnie. Le lendemain a été animé par 2 
courses cyclistes, et tout le week-end 1,5 T de melons, provenant d'un producteur local, ont été vendus. 
Nous préparons la « soirée entrecôte » du 29 octobre toujours orchestrée par « Génération Musette » avec 
une surprise à la clé, ainsi que le réveillon du 31 décembre.  
Renseignements et inscriptions au 06 81 32 08 13 (Sandrine). 
                                                               Le Président. 

Le club compte à ce jour 90 adhérents (dont 16 femmes). 
Les activités programmées pour les mois à venir : 

• Les lundis 5 septembre et 10 octobre, concours internes (réservés aux adhérents). 

• L'année 2022 marquera notre club, en effet, nous avons le plaisir de mettre en jeu 2 challenges (masculin 
et féminin) intitulés “Challenge Guy Rocard” en mémoire du premier président de la boule st-georgeaise. 
Ces challenges seront remis aux vainqueurs par Madame Josette ROCARD le 5 septembre. 
• Le samedi 24 septembre, repas champêtre organisé dans le parc de loisirs. 

• Le samedi 1er octobre, concours en doublettes formées entre clubs (sur invitation). 
• Le dimanche 27 novembre, repas dansant dans la salle multipôle (ouvert à tous). 

C'est avec beaucoup de tristesse que le Président et les membres du bureau vous font part de la disparition de 
Mr Patrick DURAND, trésorier depuis plusieurs années de notre association. Toutes nos pensées vont à son 
épouse et à toute sa famille. 
                                           Le Président 
                                                  Jean-Paul GUILLEMET 

Pour les enfants, les  cours sont adaptés en fonction des 
âges et des niveaux.  Le club engage  des équipes jeunes  
et leur fait  découvrir les différentes compétitions  
organisées par le club,  les clubs voisins et le comité 
départemental.  
Pour les adultes, des cours loisir et compétition sont 
proposés. Le club engage des équipes Hommes, Femmes, Mixtes dans les différentes compétitions proposées 
par le comité départemental. 
Tout au long de l’année des manifestations sportives et festives sont proposées pour partager des moments 
de convivialité. 
Si vous souhaitez pratiquer le tennis, il est encore temps de s’inscrire. Pour toutes  informations vous pouvez 
venir au club house au moment des entraînements, ou bien nous joindre au 06.71.17.14.59. 
Vous pouvez suivre l’activité du Tennis club St Georgeais sur sa page Facebook TC Saint  Georgeais. 

Saint-Georges Animations 



AAP 
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La reprise des cours aura lieu la semaine du 12 septembre 2022. 
Nous espérons vous revoir nombreux. 

ÉCOLE de MUSIQUE, DANSE & ANGLAIS 

aap17810.fr 

Chorale adultes (Manuel Audigé, chef de chœur)                                                       Lundi de 20h à 22h 
Saxo, Clarinette, Flûte à bec (professeur : Manuel Audigé)                                      Lundi et vendredi  

Violon (professeur : Benjamin Cloutour)                                                                      Mardi 
Flûte (professeur : Didier Levêque)                                                                               Mercredi et vendredi 
Piano, Batterie (professeur : Véronique Romenteau) Mercredi 
Guitare (professeur : Eric Devainon)                                                                            Lundi et mardi 
Éveil à la musique (professeur : Benjamin Cloutour)                                                Mardi de 16h45 à 17h15 
Orchestre d’harmonie (Manuel Audigé, chef d’orchestre)                                      Lundi de 18h45 à 20h 
Chorale enfants                          Mercredi de 17h30 à 18h30 
Ensemble de guitares : Mardi                                                                                      Ensemble de Violon : Mardi               
Tous les cours d’instruments sont des cours individuels 

YOGA (professeur : Emilie Millet-Forbault)  Lundi 14h/15h15 

EVEIL à la danse 4/6 ans (professeur : Sarah Lartou)  Mardi 17h15/18h 
MODERN JAZZ 7/9 ans (professeur : Sarah Lartou)  Lundi 17h/18h 
MODERN JAZZ 9/11 ans (professeur : Sarah Lartou)  Lundi 18h/19h 
MODERN JAZZ 12 ans et + (professeur : Sarah Lartou)  Lundi 19h/20h15 
MODERN JAZZ Adultes débutant à moyen (professeur : Sarah Lartou)  Mardi 19h/20h15 
MODERN JAZZ Adultes intermédiaire à avancé (professeur : Sarah Lartou)  Jeudi 20h30/22h 
Danse KPOP, culture pop coréenne, à partir de 12 ans NOUVELLE ACTIVITÉ Mardi 18h/19h 
DANSE DE SALON (professeurs : Hélène et Éric Schmitter)  Lundi 20h/21h15 
CLAQUETTES (professeur en cours de recrutement)  Mercredi 19h/20h 

BARRE AU SOL (professeur : Sarah Lartou)  Jeudi 19h/20h 
HIP-HOP A partir de 6 ans vendredi 18h/19h 
 Un autre cours sera ouvert en fonction du nombre d’inscrits – Début des cours seulement en octobre 
PILOXING (professeur : Peggy Jollivet)  Dimanche : 10h30/11h30 
KETTLEBELL (accessoire de Crossfit) et PAHLAVANDLE (Animateurs : Alexa et Hugo Reigt)  
Renforcement musculaire, cardio, bien-être  Sous forme de stage _ Dates à préciser 

ANGLAIS (Professeur : Nicolas Michaud) Adultes Mardi 18h45/20h Halte de Loisirs – A partir du 20/09 

Cours Enfants et Cours ados possibles _ Horaires à déterminer selon les inscriptions _ Nous contacter 

Plannings prévisionnels – Cours pouvant être rajoutés ou enlevés selon les inscriptions 

Les bulletins d’adhésion sont à votre disposition aux différents cours et sur notre site internet en télécharge-
ment : aap17810.fr  

Et n’oubliez pas : à tous les jeunes  
St-Georgeais de 3 à 18 ans s’ils adhérent notre association, entre autres (cumulable avec 
les chèques-vacances et les coupons sport ANCV) ! 

Bonne rentrée à tous ! 

La Présidente, Sandrine DELAVEAU  

http://www.aapstgeorgesdescoteaux.sitew.com
https://aap17810.fr/
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Bonjour à tous,  
 
Voisins vigilants, c'est une plate-forme qui permet bien 
sûr de réduire l'insécurité par le biais d'un dispositif qui 
essaie de dissuader les cambrioleurs. 
Mais ce dispositif permet aussi de faire revivre l'entraide 
et la convivialité entre tous les voisins.  
Grâce à cette plate-forme vous pouvez en effet signaler 
des comportements suspects, mais aussi faire 
connaissance avec vos voisins,  publier des annonces, 
partager, vous entraider, enfin créer un véritable cadre de 
vie agréable dans votre quartier, valeurs essentielles qui 
rassemblent le voisinage. 
Alors, n'attendez plus, rejoignez nous sur voisins vigilants 

et restez connectés à la vie de votre quartier. 

 Michel DEBAR-MONCLAIR, référent Voisins vigilants 

 et membre de la commission « Cadre de vie » 

 

VOISINS VIGILANTS DEMARCHES 

La piste cyclable et piétonne route de Saintes est localisée sur un 
secteur qui dessert de très nombreuses sorties de véhicules.  

Au vu du code de la route , il appartient aux automobilistes de 
respecter la priorité aux piétons et cyclistes. Malgré tout, nous 
demandons la plus grande vigilance et prudence aux cyclistes et 
piétons lorsqu’ils abordent les voies de sorties des lotissements et 
maisons. 

 

LA SECURITE EST L’AFFAIRE DE TOUS ! 
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46 CDA : CONSEILLERS NUMÉRIQUES 
RAPPEL 
Le mercredi matin de 9h à 12h, une semaine 
sur deux, votre conseiller numérique vous 
attend en mairie. Il a pour mission 
d’accompagner les habitants du territoire 
dans leur utilisation de l’informatique. 
 
CONTACTS 
Vous pouvez prendre rendez-vous : soit par 
téléphone au 06.37.13.17.21 ; soit par mail 
à stephanie.dalbin@conseiller-numérique.fr 
 
COPIL 
Le 07 juillet dernier, Fabrice BARUSSEAU, 
Vice-Président de la Communauté 
d’Agglomération de Saintes, a réuni les élus 
communaux et communautaires délégués 
au numérique pour un COPIL (Comité de 

pilotage). Les 6 thèmes les plus souvent 
rencontrés lors des permanences sur la CdA 
sont : prendre en main du matériel ; réaliser 
une démarche en ligne ; naviguer sur 
internet ; apprendre à sécuriser un 
équipement ; gérer ses courriels ; apprendre 
les bases de la bureautique. 
 
À VENIR... 
Plateforme Pronote pour parents d’élèves : 
Afin d’aider les parents à suivre la scolarité 
de leur enfant, des ateliers PRONOTE vont 
être proposés à la rentrée scolaire 2022 
(deuxième semaine de septembre). 
 
Guichet unique urbanisme : En vue de la 
dématérialisation des dossiers d’urbanisme 
et en lien avec le service urbanisme, seront 

proposés 3 ateliers sur les communes de 
Chaniers, de Saint-Georges-des-Coteaux et 
de Thénac courant octobre 2022.  
 
Impôts : Suite à la rencontre avec la D.D.F.P 
de la Charente-Maritime, une collaboration 
a été envisagée afin de proposer un atelier 
sur le thème de la déclaration des revenus 
en ligne. Il serait coanimé par un conseiller 
numérique de la CDA de Saintes et un agent 
des Finances publiques. 
 
ON VOUS ATTEND ! 
Vous êtes nombreux à vous poser des 
questions sur l’informatique, le web, et les 
nouvelles technologies, alors venez à la 
rencontre de vos conseillers numériques à 
la mairie de Saint-Georges-des-Coteaux ! 

STORIES INSTA 

  QUID DES RÉSEAUX SOCIAUX COMMUNAUX ? 

MEILLEUR TWEET POSTS INSTA 
La story ayant le plus fait réagir 

est l’inauguration du Parc de 
Loisirs Georges DUCEPT : 

Qu’avez-vous le plus suivi ? Le 
tournage des élus, l’incendie au Grand 
Romefort et La Fête du Melon 2022 ! 

50 stories ont été publiées lors de 
la Fête du Melon : un record ! 

VOS RÉACTIONS SUR FACEBOOK ! 
Sur La Fête du Melon 2022... 

Sur le tournage du CMJ... 

La remise des médailles et des fourragères aux 
pompiers, par M. le Maire Frédéric ROUAN, le 14 

juillet, a été le Tweet le plus apprécié de l’été ! 



47 INFOS PRATIQUES : NUMÉRIQUE 

RENCONTRES AVEC LES HABITANTS 

Afin d'être au plus près de vous et de vos préoccupations, les 
élus continuent de venir à votre rencontre ! 

 

Ces moments privilégiés entre les habitants et les élus sont l’occasion 
d’évoquer avec l’équipe municipale les sujets qui vous tiennent à cœur. 

C’est aussi la meilleure façon de vous faire entendre, de prévoir les 
travaux nécessaires et d’améliorer chacun des secteurs visités.  

RDV de 9h30 à 11h30 (sauf en cas de météo défavorable) 
pour les Rencontres Citoyennes Habitants-Élus ! 

 

Samedi 01 Octobre :   09h30 - 11h30 / Les Grandes Versennes - Le Moulin de la Truie 
 

Samedi 08 Octobre :          09h30 - 11h30 / Petits Maurices - Grands Maurices 
 

Samedi 19 novembre :  09h30 - 10h30 / Patarins  
    10h30 - 11h30 / Réaux 

ÉLUS ET AGENTS 
Les agents et élus du Bureau 
se sont réunis. Deux agents et 
le Directeur Général ont été 
décorés pour leur travail. 
 

COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL 

Les Comités Techniques 
fusionnent avec les CHSCT, 
donnant lieu aux Comités 
Sociaux Territoriaux qui seront 
l’instance du dialogue social.  
Ont été élus titulaires : 
1) Céline VIOLLET, conseillère 
municipale à Saintes 
2) Jean-Pierre MORDANT, 1er 
adjoint au Maire de Gémozac 
3) Monique RIVIERE, Maire de 
Sainte-Radegonde 
4) Romain ROUAN, conseiller 
municipal délégué à Saint-
Georges-des-Coteaux 

Ont été élus suppléants : 
5) Sabine BESIAT, 1ère adjointe 
au Maire de St-Pierre-de-l'Isle 
6) Jacky BOTTON, conseiller 
départemental, Maire de Pons 
7) Emmanuel ECALE, conseiller 
municipal à Rochefort, Vice-
Président de la Communauté 
d'Agglo de Rochefort Océan 
8) Jean-Pierre LE CLOËREC, 3e 
adjoint au Maire d’Angliers. 
 

ENREGISTREMENTS 
Au cours du Conseil Municipal 
du 5 juillet 2022, M. le Maire a 
souhaité préciser un point sur 
les enregistrements des 
Conseils Municipaux. Dès mai 
2020, les 3 élus de la majorité 
représentants communaux à 
Soluris se sont penchés sur la 
possibilité de l’enregistrement 

et la diffusion des réunions en 
direct, en faisant des tests. 
Tout ceci nécessite du 
matériel, de la logistique et 
des moyens humains. 
 

VOS ÉLUS LOCAUX 
Ils continuent de se réunir à la 
mairie au sujet du numérique, 
des réseaux sociaux, de 
l’information et de la smart 
city (ville intelligente). 

INSTA DU M    IS 

Nouveau logo, spécial été : 
FACEB       K DE L’ÉTÉ 

VIDÉO  Y     UTUBE 
Revivez la cérémonie de 
l’inauguration du Parc de 
Loisirs Georges Ducept : 

NUMÉRIQUE 
COMMUNAL 

Publication la plus aimée : 

ACTUALITES NUMERIQUES CHEZ 

De gauche à droite : Franck 
BOUCHET, Allan GLAUDEL, 

délégués suppléants 
communaux à Soluris 

De gauche à droite : Benoît LIENARD, Monique RIVIERE, Romain ROUAN, Céline VIOLLET, 
Serge BERNET, Agnès RONDEAU, Jacky BOTTON et Mariette ADOLPHE 

55 j’aime 
4532 vues 
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          le 19 août 2022 
 Réunion de quartier du 1er juillet 2022 : Le Grand Romefort / La Vallee / Les Gallais 
Une fois de plus, nous avons rencontré des Saint-Georgeaises et des Saint-Georgeais  heureux de vivre dans 
leur village. Nous avons partagé un verre de l'amitié accompagné d'un plateau de fromage et de charcuterie 
fait par notre épicerie préférée l'AuréAnge. 
Les habitants apprécient la situation géographique de leur village qui leur permet d'être relativement proches 
de Saintes, du bourg de Saint-Georges-des-Coteaux et des commerces tout en étant à la « campagne ». Des 
anciens habitants qui cohabitent avec des nouveaux d'une manière remarquable et qui finissent par faire des 
fêtes des voisins qui se terminent tard dans la nuit. 
Cependant, quelques irritants sont ressortis dans nos échanges : 

Un manque de panneaux d'agglomération ainsi que des panneaux de limitation de vitesse 
Le radar de la RD137 serait plus utile dans la zone limitée à 70 km/h 
Des trottoirs mal entretenus voire pas du tout entretenus 
Un peuplier sur domaine public dégradant une clôture privée 
Des voiries dégradées et non entretenues  
Des éclairages communaux allumés trop tôt 
Des maisons fissurées par la sécheresse avec des dossiers qui 

ne semblent pas avancer 
Des problèmes d'eau pluviale  
Des problèmes de câbles téléphoniques trop bas. Patrick 

PERONNEAUD a fait une déclaration aux services d'Orange, le nécessaire a été fait. 
Nous maintenons ces rendez-vous sans les élus de la majorité ce qui permet d'échanger sans tension et sans 
polémique car nous souhaitons nous concentrer sur le dialogue et les échanges qui permettent aux habitants 
d’exprimer librement leurs attentes. 
Nous prévoyons notre prochaine rencontre le samedi 10 septembre à la Martinière. 
Vos élus ,  

Olivier LAURENCEAU, Brigitte SEGUIN, Patrick PERONNEAUD, Nathalie BONDUEL, Stéphane TROUVÉ – pour 
nous joindre : ensemble.pour.sgdc@gmail.com 

LE MOT DE L’OPPOSITION 

LE MOT DE LA MAJORITE 

Chères Saint-Georgeaises, chers Saint-Georgeais, chers voisins, 

Nous tenons à vous remercier d’être venus si nombreux à toutes les manifestations communales : 
l’inauguration du Parc de Loisirs Georges DUCEPT, le marché fermier au Square Taittinger, la Fête du Melon, le 
Forum des Associations, ... Nous souhaitons et essayons de recréer un réel dynamisme à Saint-Georges-des-
Coteaux, et nous sommes heureux de constater que cela vous plaît et répond à vos attentes. 

Quel plaisir d’observer que le public aux Conseils Municipaux n’a jamais été aussi nombreux, signe d’un intérêt 
pour la vie locale et pour notre projet pour notre belle commune. N’hésitez pas à y venir, vous pourrez 
notamment constater que notre équipe « Un Souffle Nouveau pour Saint-Georges-des-Coteaux » prévoit 
systématiquement de nombreuses informations diverses pour tenir au courant les administrés de l’avancée 
des dossiers communaux.  

Toute l’équipe de la majorité « Un Souffle Nouveau pour Saint-Georges-des-Coteaux » reste à votre entière 
disposition et vous souhaite une excellente rentrée à toutes et à tous ! Nous vous remercions pour vos 
soutiens au quotidien ! 

Les Élus de la Majorité 

« Un Souffle Nouveau pour Saint-Georges-des-Coteaux » 

unsoufflenouveau@hotmail.com 

Le 10 août 2022 

mailto:ensemble.pour.sgdc@gmail.com
mailto:unsoufflenouveau@hotmail.com


 

 

LE MOT DE LA CONSEILLERE DEPARTEMENTALE 49 

le jeudi 18 août 2022 
 
 
 

Brigitte SEGUIN rend hommage à Michel DOUBLET 
 
 
« Michel DOUBLET, Vice-Président du Département, Président de l’Association des Maires de la Charente-
Maritime, Maire de Trizay, ancien Sénateur, nous a quittés le jeudi 18 août 2022.  
 
Je suis très attristée par la disparition de Michel DOUBLET, un homme humaniste, sincère et bienveillant. 
Toujours chaleureux, accessible et à l’écoute de tous, Michel DOUBLET s’est beaucoup investi en faveur 
de sa commune de Trizay, du canton de Saint-Porchaire et de la Charente-Maritime.  
 
Homme d’engagement depuis plus de 40 ans, Michel était apprécié pour ses qualités humaines et les 
actions qu'il a mises en œuvre avec intelligence et détermination au service de notre Département. 
Généreux, discret et simple, Michel DOUBLET reste un exemple de vie pour nous tous. »   
 
 

Brigitte SEGUIN,  
Conseillère départementale du canton de Saint-Porchaire  
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NOUVELLES ACTIVITES 

Horaire des messes 

Tous les dimanches à Saintes 
11h Cathédrale St Pierre 

 
 Samedi 18h30                  Dimanche 9h30 
27 août St Vivien     28 août Ste Eustelle 
 
3 septembre St Eustelle   4 sept Pessines St Gilles 
10 sept St Vivien               11 sept Thenac 
17 sept St Eutrope    18 sept St Georges des Cx 
24 sept St Vivien                25 sept Ste Eustelle  
 

25 Septembre Rentrée paroissiale  
Cathédrale St Pierre 11h pour les 2 rives 

 
1 octobre Ste Eustelle    2 octobre Les Gonds 
8 octobre St Vivien     9 octobre Chermignac 
15 octobre St Eustelle   16 octobre La Clisse 
22 octobre St Vivien    23 octobre Ste Eustelle 

Informations diverses 
 

Eglise St Vivien : du mardi au vendredi messe à 18h30. 
Confessions Cathédrale St Pierre samedi de 11h à 12h. 
Equipe du Rosaire de Saintes : 
« Priez avec Marie, méditation de l’évangile » 
Dates susceptibles de modification 
-2éme mardi à 15h – 05 46 74 20 27 
-2éme mercredi à 15h – 06 16 98 69 21 
-2éme jeudi à 20h – 06 63 98 24 01 
-2éme vendredi à 15h – 06 16 03 89 25 
Chermignac :  
Chapelet le 2éme mercredi à 17h 
Varzay : 
Chapelet le dernier mercredi du mois. 
Presbytère St Vivien : 
Du lundi au vendredi de 9h30 à 12h et de 14h à 19h, le samedi 
de 9h30 à 12h 
Tél :05 46 93 09 92  
mail : paroisse.saintesrg@cegetel.net 
Site www.catholiques17.fr/saintes 

Pour l’équipe paroissiale, la déléguée pastorale :  
Marie-Béatrice Vignaud – 06 76 88 77 88 

Association Les Écoliers  

D’Hier à Aujourd’hui  

Pour donner une suite à l’exposition 
photographique « L’école d’hier à aujourd’hui » 
du 21 mai dernier, des habitants de Saint-
Georges-des-Coteaux sont en train de créer une 
nouvelle association : « Association Les Écoliers  
D’Hier à Aujourd’hui » (ALÉDHA).  

Elle regroupera les anciens élèves et enseignants de la commune et aura pour but de : 

• Mettre en place des rencontres entre élèves et enseignants ; 

• Organiser des actions de prévention auprès des écoliers ; 

• Réaliser des rencontres culturelles intergénérationnelles sur des thèmes liés à   
l’enfance, à l’information, et à l’école ; 

• Produire des expositions photographiques et culturelles ; 

• Faire des visites dans des musées liés à l’école ; 

• Mettre en avant la mémoire de l’école à travers l’histoire locale. 
Cette future association vous intéresse ? Vous pourrez devenir adhérents et/ou 
membres lors de notre Assemblée Générale de création de l’association dont la date 
vous sera communiquée ultérieurement. 

 Les initiateurs de ce projet associatif étaient présents au Forum des Associations. 
Merci à vous d’être venus à notre rencontre ! 

 Si vous souhaitez nous rejoindre ou obtenir davantage d’informations et de 
renseignements, contactez-nous : 

 

 

 

Stéphanie, Caroline, Romain 

   aledha.sgdc@gmail.com  

06.04.65.64.76                

Association Les Écoliers D’Hier à Aujourd’hui - SGDC 17810 

mailto:paroisse.saintesrg@cegetel.net
http://www.catholiques17.fr/saintes
mailto:aledha.sgdc@gmail.com


DATES A RETENIR 

 

SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE 

09/09 : Marché 

 

16/09 : Spectacle Pince mi Pince toi 

à la médiathèque (18:00) 

 

17/09 : Journées du patrimoine 

 

18/09 : Bourse à l’enfance par TPE 

 

23/09 : Marché 

 

25/09 : Randonnée écocitoyenne 

 

01/10 : Rencontre de quartier 

Les Grandes Versennes - le Moulin 

de la Truie (chemin à côté de 

Bricodépôt) 

 

07/10 : Marché 

 

08/10 : Rencontre de quartier 

Petits Maurices - Grands Maurices 

(carrefour Impasse des Petits 

Maurices et Venelle des Petits 

Maurices) 

 

15/10 - 15/11 : Octomovember 

 

29/10 : Soirée entrecôte par Saint-

Georges Animations 

 

 

05/11 : Octomovember 

Atelier couture 

Projection de courts-métrages 

Débat 

Spectacle 

 

06/11 : Octomovember 

Marche / course contre le cancer 

dans le parc 

 

11/11 : Commémoration de 

l’armistice 

 

19/11 : Rencontre de quartier 

Les Patarins (hameau  les Patarins) / 

les Réaux (hameau les Réaux) 

 

27/11 : Repas dansant par La Boule 

Saint-Georgeaise 

 

 

03 - 04/12 : Téléthon 

 

31/12 : Réveillon par Saint-Georges 

Animation 

A retenir : DECEMBRE 

ETAT CIVIL 
 

 

 

 

 

   

  

Le  17 mai : Christian CHEVAILLER, 85 ans 

Le 29 juin : Michel ARDOUIN, 74 ans 

Le 29 juillet : Roger NOURAUD, 101 ans 

Le 14 mai  : Roger LOUBINEAU, 79 ans 

Ils nous ont quittés… 
Ils se sont mariés… 

 Le 22 août : Patrick HERMANT et  

Yedonte Blandine N’TCHA 

Ils sont arrivés… 

Le 18 juillet : Giulia, Martine, Giuseppina 

PINTO 

Le 18 juillet : Martin, Paul, Luc SIMON 



HORAIRES 

 

MAIRIE 

 

Adrien TOSSER est devenu champion de France par équipe de billard anglais appelé 8 POOL, dans la 
fédération AFEBAS (association française des exploitants de billard anglais superleague). Après avoir été 
champion départemental par équipe et en individuel, il est devenu champion de France en triplette. Il va du 
coup représenter la France lors d’un tournoi international à Barcelone du 24 septembre au 1er octobre. Nous 
lui souhaitons bonne chance. 


